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' Servitude; aggravation; arrêts prétendus 
contraires; requête civile. — Nantissement; billet à or-
dre- endossement, — Revenus d'usufruit; insaisissabi-

■ [ité.' — Source; prescription; ouvrages apparents. — 
Faillite- union; intérêts du prix de vente d'un immeu-
ble- question de savoir à qui ils appartiennent. — Ser-
vitude de vue; reconnaissance de précarité de la jouis-
sance- usufruitier.— Tribunal civil de la Seine (lre ch): 

f Les liquidateurs de la société J. Mirés et C" contre M. 
de Pontalba; demande eu nullité de transaction. 

{uïricE CRIMINELLE. —' Cour de cassation (ch. criminelle). 
bulletin : Cour d'assises; pièces à conviction; meurtre; 

E vol; déclaration du jury; contradiction. — Tromperie; 
indications frauduleuses; constatations insuffisantes de 

c panôt. — Cabareis; heure de fermeture; cercle. — 
Cour impériale de Paris (ch. correct.) : Détournement 
d'objets saisis; saisie nulle; condamnation. — Tribunal 
correctionnel du Havre : Coups et blessures.— I" Con-
seil de guerre de Paris : Vol d'une montre par un vol-
tigeur; faux témoignage par la liancée de l'accusé. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

i COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

I Présidence de M. Nicias Gaillard. 

I Bulletin du 30 juillet. 

AVEU JUDICIAIRE. — COMPLEXITÉ. — DÉFENSE DE LE 
SCINDER. 

ff Quand un aveu est la seule preuve de l'allégation d'u-
ne partie contre la partie assignée, et que cet aveu n'a été 
fait que sous la condition que l'adversaire reconnaîtrait 
de son côte l'existence d'un fait qui rendrait la première 
partie de l'aveu inefficace pour l'adjudication de la de-
mande, cet aveu fait sous une telle condition ne peut être 
divisé, suivant la prohibition portée dans l'article 1356 du 
Code Napoléon, qui ne fait que consacrer les anciens 
principes. Incivilibus confessio non scinditur. Non uti-
que exisUmalur confiteri qui exceptione uliiur, loi 9 ff. 

Àu surplus, dans l'espèce, indépendamment de ce que 
l'aveu n'avait et ne pouvait avoir aucun effet à raison de 
sa complexité, il existait une exception tout aussi pé-
remptoire contre la demande en nullité de vente dont il 
s'agissait comme vente de la chose d'autrui; c'est qu'il 
était constaté que la partie qui l'avait formée avait touché 
une partie du prix et avait délégué l'autre aux créanciers 

|" de son mari. Elle avait ainsi renoncé à son droit et s'était 
"rendue non-recevable à l'exercer, en supposant qu'il fût 
■fondé. , 
j Rejet, en ce sens, au rapport de M. le conseiller Poul-
i lier, et sur les conclusions conformes de M. de Peyra-

■; mom, avocat-général; plaidant, M" Dareste, du pourvoi 
; de la veuve Uelacou, contre un arrêt de la Cour impériale 
f de Bourges du 27 mars 1861. 

i COMPAGNIE D'ASSURANCE CONTRE li'lNCENDIE. '— STATUTS. 

g' INTERPRÉTATION. — SOUVERAINETÉ DES COURS 1MPÉ-|f RIALES, 

I Les statuts d'une compagnie d'assurance contre l'in-
: cendie sont, comme les contrats ordinaires, susceptibles 

«être interprétés par les Cours impériales, et cette in-
îerpretatiou est souveraine et ne peut donner ouverture à 
cassation. Ainsi, il a pu être jugé que l'article 23 des sta-

p la compagnie d'assurance La Prudence, qui prés-
ent le mode a suivre réciproquement par la compagnie 
« par i assuré pour taire cesser l'assurance n'était pas 
tant -i"' et que' dans 1,intention des parties contrac-

tes il pouvait y être suppléé de toute autre manière. 
lier f C11
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CU Sens' au raPPort de M- le conseiller Poul-

aènél \m, :e,s inclusions contraires du même avocat-
dWi, plaidanl Me BoBviel, du pourvoi de la compagnie 
nfeK^ susll°mmée, contre un arrêt de la Cour im-
périale de Pans du 11 janvier 1862. 
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dire par acte public ou sous seing privé, enregistré et si-
gnifié au débiteur de la créance donnée en gege. M. l'avo-
cat général de Peyramont, tout en reconnaissant cette ju-
risprudence et lui rendant hommage, a fait remarquer que 
s'il ne s'opposait pas à l'admission du pourvoi et s'il l'ap-
puyait au contraire, ce n'était pas parce qu'elle devait être 
nécessairement la conséquence des arrêts invoqués. Il a 
pensé qu'en ce qui concerne les billets à ordre, dont la 
transmission est régie par des règles spéciales du droit 
commercial, la décision pourrait n'être pas la même que 
pour les valeurs au porteur; mais il a fait observer en 
même temps que la question présentait par elle-même et 
en dehors de la jurisprudence si bien établie, des difficul-
tés qu'il croyait sérieuses et de nature à être débattues 
contradictoirement devant la chambre civile, qui sera ainsi 
mise à même de compléter sa jurisprudence, en mettant 
sur la même ligne les billets à ordre et les valeurs au por-
teur, ou d'en restreindre l'application à ces dernières va-
leurs. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a prononcé 
l'admission du pourvoi, au rapport de M. le conseiller 
d'Oms, plaidant M" Rendu. (Coppens et consorts comre 
Ober-Mayer.) 

REVENU D'UN USUFRUIT. — INSAISISSABIL1TË. 

Un jugement a-t-il pu valider la saisie des revenus d'un 
usufruit légué à titre d'aliments et sous condition expres-
se d'incessibilité et d'insa-isissabilité, alors qu'aux termes 
de l'article 581 du Code de procédure, de semblables va-
leurs sont reconnues insaisissables ? 

Admission dans le sens de la négative du pourvoi de 
la veuve Philippon contre un jugement du Tribunal civil 
de Coulommiers du 13 décembre 1861. M. d'Esparbès, 
rapporteur; même avocat-général, conclusions conformes 
(Me Magimel, avocat). 

SOURCE. — PRESCRIPTION. OUVRAGES APPARENTS. 

Le propriétaire d'un fonds inférieur à un héritage dans 
lequel existe une source et qui prétend avoir acqris le 
droit de se servir des eaux de cette source, doit en faire 
la preuve par la représentation d'un titre ou par la pres-
cription de trente ans. S il n'invoque que la prescription, 
il faut que sa jouissance ait pour point de départ la con-
fection d'ouvrages apparents faits dans le fonds supérieur 
pour faciliter la chute et le cours de l'eau dans sa pro-
priété; il ne lui suffirait pas de prouver que des constru-
tions existent sur ce dernier fonds et qu'elles ont eu pour 
objet et pour but de laisser écouler librement les eaux de 
la source sur le fonds inférieur lui appartenant, s'il n'éta-
blit pas en même temps que c'est lui qui les a fait exécu-
ter, et lorsqu'au contraire il est constaté qu'elles sont 
l'oeuvre du propriétaire du fonds supérieur qui les a dis-
posée dans son intérêt particulier. Le propriétaire du fonds 
inférieur invoquerait en vain un jugement rendu à son 
profit au possessoire, et duquel il paraîtrait résulter que 
les constructions ont été faites par lui, ce qui a été jugé 
au possessoire ne peut exercer aucune influence sur la 
péiitoire. Le juge du fond du droit n'est pas lié par la dé-
cision rendue au possessoire. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller d'Ubexi, et sur les 
conclusions conformes du même avocat-général. Plaidant, 
M' Beauvois-Devaux, du pourvoi du sieur Durand contre 
un arrêt de la Cour impériale de Bordeaux du 14 mars 
1861. 
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UNION. INTÉRÊTS DU PRIX DE VENTE D UN 
— QUESTION DE SAVOIR A QUI ILS APPARTiEN-
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m.; T nantissement ne pouvait s'opérer 
tar*£n. dans la f"™c prescrite par le m. 2074 «t 2075 du Code Hap.), c'est-à-

Un arrêt a-t-il pu décider qu'en cas de vente d'un im-
meuble sur la poursuite du syndic, postérieurement au 
contrat d'union, les intérêts accessoires immobilisés du 
prix, au lieu d'appartenir aux créanciers inscrits sur l'im-
meuble, constituaient des fruits appartenant à la masse 
des créanciers ehirographaires? Une telle décision ne vio-
le-t-elle pas les articles 2176, 2183, 2184 du Code Napo-
léon, 683 du Code de procédure, et principalement l'arti-
cle 572 du Code de commerce ? 

Admission dans le sens de la violation des principes que 
consacrent ces articles, du pourvoi des époux Arnoult, 
contre un arrôt de la Cour impériale de Douai, du 25 jan-
vier 1862. 

M. Nachet, rapporteur ; conclusions conformes du mê-
me avocat-général ; plaidant, Me Rendu. 

SERVITUDE DE VUE. RECONNAISSANCE DE PRÉCARITÉ DE IA 
JOUISSANCE. USUFRUITIER. 

La reconnaissance de précarité d'une jouissance de vue 
snr le fond du voisin faite par l'usufruitier, a-t-elle pu 
être considérée sans effet pour interrompre la prescrip-
tion acquisitive de la servitude, alors d'ailleurs que la re-
connaissance a été passée par l'usufruitier en qualité du 
propriétaire ? 

La Cour impériale de Montpellier, par arrêt du 13 no-
vembre 1861, s'est prononcée affirmativement sur cette 
question, 

Le pourvoi, fondé sur la violation de l'article 2248 du 
Code Napoléon, a été admis, au rapport de M. le conseil-
ler de Boissieux, et sur les conclusions conformes du mê-
me avocat-général, plaidant, Sfr de Saiul-Malo. (De Ro-
vera contre de Cantagrell.) 

ch.). TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (f 

Présidence de M. Massé. 

Audience du 24 juillet. 

LES LIQUIDATEURS DE LA SOCIÉTÉ J. MIRÉS ET C CONTRE 

11. DE PONTALBA.— DEMANDE EN NULLITÉ DE TRANSAC-
TION. 

IV Hébert, avocat des liquidateurs de la société J. Mirés 
et C, s'exprime en ces tenues : 

Messieurs, tout le monde, à cette heure, connaît, au moins 
sommairement, 1 obj.-t du procès qui s'est élevé entre M le 
baron de Ponialba et les liquidateurs de la maison J Mirés et 
C«. Les incidents qui ont, à diverses reprises, amené les nar 
ties devant la Justice' 1RS publicaiions qui untété mises en 
circulation ont rendu UOtOtres, sans grands effjns do la part 
ues liquidateurs, et malgré les efforts énergiques do M de 

Ponialba >our étouffer ou défigurer la vérité, quelques fiits 
qui ont dans cette aii'aireune importance capitale, et qu'il faut 
dès l'abor( consta'er. 

Au mois de novembre 1860, M. de Pontalba étai' débiteur 
envers J. lires et la Caisse générale des chemins de fer d'une 
somme de plus d'un million et demi. Cette dette remontait 
à plusieurs années. 

La créance de M. Mirés et de la Caisse générale des chemins 
de fer étail liquide, exigible, et jusqu'à concurrence de 
1,075,000 fr. garantie par une hypothèque qui pouvait ôire 
bonne ou miuvaise, solide ou aventureuse, eu égard à la. va-
leur disponible qu'elle pouvait atteindre, mais qui avait élé 
acceptée parle créancier dans l'espérance d'arrêter et d'as-
surer ses drots d'une manière irrévocable, pour la portion la 
plus considénbte de ses légi'imes répétitions. EtaÀvie delà 
façon la plus ;ertai.n >, la plus minutieuse et la plus complète 
parles livres ce la maison Mirés, par ses comptes, par les récé-
pissés même de M. de Pontalba, cette créance avait nçu, à 
la date du 3) janvier 1858, un consécration plus énergique 
encore d'une obligation hypothécaire, souscrite par M. et 
M1"» de Pjntalba, solidairement, sur la terre de Mont PE-
vèque. 

D'une autre part, M. de Pontalba n'avait sur la maison Mi-
i rt
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un sc-Ckiti point qui est notoire aansdV-cause, et qui -'soVtira 
des explications ultérieures à l'abri, j'ose le dire, de toute 
conteshtion, Et non seulement M. de Pontalba n'avait aucun 
motif, lucune cause de réclamation, mais il n'avait,jamais 
songé à réclamer, comme créancier, quoique ce fût de J. Mi-
rés et G'. 

Cependant, pressé par une dette exigible, par une dette hy-
pothécaire, aussi désireux qu'incapable de s'acquitter, à cette 
époque comme dans tous les temps, — car vous verrez, mes-
sieurs, que ses moments de prospérité ont toujours été bien 
courts tt qu'ils se placent précisément au temps où M. le 
baron Pontalba vivait sur la caisse Mirés, — dans ce be-
soin et dans ce désir, di-je, le débiteur avait mis en œuvre 
des moyens obliques et des intermédiaires de plus d'un g°nre 
pour obtenir non une libération (cela devait venir plus tard, 
nous verrons par quel procédé), non un boni de quelques 
centaines de mille francs (cela aussi ne devait venir que plus 
tard J, niais une réduction, une atténuation de la dette, solli-
citée de la Menveilance et des bons offices de M. Mirés. Il 
faisait Taloir, pour justifier une telle faveur, sa situation d'in-
téressé dans toutes les atïaires de M. Mirés, de membre de 
tous ses conseils de surveillance (il y en avait jusqu'à quatre), 
et les services qu'il avait pu rendre et qu'il se disait plus que 
jamais on position de rendre à M. Mirés et à la Caisse des 
chemins de fer. 

M. M:rès, messieurs, dont je ne veux pas dire de mal, 
mais quil faut prendre tel qu'il est, n'était pas très difficile 
sans doute sur ces sortes de compositions qu'on voit interve-
nir entre directeurs et conseils de surveillance. Il ne lui ré-
pugnait peut-êire pas assez de voir la qualité et les devoirs 
d'un membre de conseil de surveillance s'allier avecceriains 
avantages, clandestins ou avoués, mais à coup sûr extra-sta 
tutaires. M. Mirés, pourtant, s'était toujours refusé à prêter 
l'oreille aux insinuations de munificence que M. de Pontalba 
lui fai.-ait parvenir, et il avait pour cela deux raisons que 
j'approuve: M. de Pontalba, d'abord, avait été tellement com-
ble dans toutes les alf iires de la C fisse, qu'il y avait de sa 
part a vouloir davantage une avifii é devant laquelle le plus 
complaisant des garants devait nécessairement reculu-. Puis 
les événements ont fait voir que, dès cette époque, Mirés était 
blessé à mort, et qu'une créance de 1,530,000 fr. garantie 
par. un gage, au moins pour partie, n'était pas, dans son ac-
tif, un article à dédaigner. 

Ceci explique pourquoi M. Mirés-ne répondit pas, je ne di-
rai pas aux demandes directes, mais aux propositions détour-
nées, aux insinuations par lesquelles st. lu baron de Pon-
talt i essay ut de se faire valo'r. Quand je dis, du reste, que 
M. de Pontalba avait été comblé, je le prouve. 11 avait touché, 
pour des services qu'il n'avait pis rendus, it que diverses 
sociétés avaient, rétribués, une somme de près de 500,OU0 fr. 
Il avait, en outre, été crédité, par suite d'opérations de 
Bourse entreprises pour son compte par J. Mirés, d'une som-
me de 500,000 francs portés en déduction de son compte gé-
néral, dont le débit se fût, sans cela, monté à deux millions 
et cuelque chose. 

En cet état, messieurs, quand le public apprit, au mois de 
décembre 1860, qu'une plainte, annoncée d'avance, puis con-
fidentiellement colportée, avait été enfin déposée le 4 dé-
cembre par M. le baron de Pontalba; quand on sut presque 
aussitôt qu'une descente de justice avait eu lieu le 15 décem-
bre dins les bureaux de J. Mirés, qu'on l'avait interrogé, que 
les scellés avaient été apposés sur ses papiers, la rumeur 
alors, nous nous en souvenons tous, fut immense. 

Mais bientôt on apprit qu'un rançon énorme avait sauvé 
Mirés que, pour 1,800,000 fr., M. de Pontalba avait retire 
sa plainte; qu'une transaction avait été consentie par Mirés, 
le 16 décembre, et que M. de Pomalba venait d'en sortir, 
exonéré de sa dette hypo hécaire de 1,075 000 f>., de sa det e 
chirographaire, d'une autre dette représentant un compte 
spécial d'intérêts, et qu'en sus de toutes ces libéralités il 
avait reçu, en espèces, une somme de 200,000 fr., prise dans 
la Caisse Mirés. 

On a contesté on contestera les dates de ces faits impor-
tants : ji les établirai d'une manière irréfragable. Le 15 dé-
cembre, la descente de justice; le 16 décembre, la transac-
tion; le 17, le désistement; le 18, le paiement des 200,000 
francs ; le 19 enfin la lévèe des scellés : Mirés est rendu à ses 
immenses opérations; . 

Le public, qui ne voit des choses que l'enveloppe exté-
rieure, et qui est r*mpli de préjugés mauvais, injustes, sur 
ce qu'il ne pénètre pas. s'imagina d'abord que M. Mirés avait 
commis au préjudice de M. de Pontalba quelque énormite, 
quelque gros abus de. confiance, violé un dépôt-, pratiqué l u 
sure ; il crut que Pontalba ayant usé de la faculté qui est 
laissée i chacun de saUir le juge criminel ou le juge civil, à 
son choix, de ses légitimes réclamations, le désistement du 
plaignant mettait lin a toute poursuite et que l'affaire était 
Uni-. Pontalba le crut aucsi, étant de ces gens qui pensent 
que K petits pactes qui interviennent entre les particuliers 
peuvent quelque chose sur la marche de l'action publique. 
M^rès en savait plus long; quelque écourté qu'eût été eon in-
terrogatoire, et cela parsa faute puisqu'il avait refusé d'entrer 
dans le détail de ses ail'.ires, comme ildevait plus tard se résou-
dre à le faire ; Mirés avait bien vu que pas uu des faiisaniculés 
dans la plainte n'était personnnel à M. de Pontalba, que 
c'était l'intérêt général des actionnaires qui se trouvait mis en 
jeu; que nombre de ces faits même étaient antérieurs à 1858, 
et eue depuis cette époque M. de Pontalba qui, seul, les con-
naissait, les avait gardés secrets pour tout le monde, pour le 
conseil de surveillance sur.out, dont il faisait partie. Mirés 
saviit tout c- la, mais il crut alors — les événements l'ont 
plus tard détrompé, malheureusement pour lui, heureuse-
ment pour l'honneur de la justice en ce pays - il crut, dis--
jp, que l'action publique était interrompue dans son cours. 
Et il lui fut permis de l'espérer, de le croire, car, durant 
deux grands mois, la poursuite demeura silencieuse. Je vois 
bienaujourJ'hui pourquoi : le plaignant s'était retiré, il n'é-
tait plus là pour guider les recherches, la justice était réduite 
à ses propres ressources, elle amassait, sans bruit, les preu-

i. ves. C'est le 17 février seulement que tout le monda l'un ré-

veillé par un nouvel éclat : Mirés fut arrêté. On sait le reste. 
Un certain lemps se passa pour la Caisse des chemins da 

fer sous l'administration vigoureuse et sage de M. de Ger.ni» 
ny.La Caisse fut, par ses soins, dégagée desp!u-< grosses d'entre 
les charges présentes qui la menaient à la faillite, de l'em-
prunt Ottoman, par exemple, de l'affaire des chemins Ro-
mains, des chemins de Pampelune ; d'heureux accommode-
ments intervinrent. Puis, M. de Germiny donnasa démission, 
et des liquidateurs le remplacèrent, avec le mandat très large-
de réaliser l'actif de la Caisse, de recouvrer, de vendre, du 
payer les dettes. Leur premier soin devait être de dresser l'ci 
tat des créances susceptibles de fournir des ressources ac-
tuelles à la liquidation. 

Aussitôt, et au premier rang par le nom du débiteur, l'im-
portance du chiffre, la façon certaine dont elle était établie, 
i'exig bilité incontestable, apparut Ja créance Pontalba. 

Des reçus de caisse de la main de M. de Pontalba la portaient 
au chiffre de 2 100,000 fr. Il fallait en déduire nu compte 
d'opérations de Bourse dont la balance présentait un excédant 
en faveur de M. de Pontalba de 500,000 fr. environ, et M. de 
Pontalba ne se trouvait plus devoir qu'une somme capitale 
de 1,537,161 fr. 50 c. Un p*-u plus loin, sur les livres, on vis 
que M. de Pontalba était débité, sous ladaie du 18 décembre. 

« d'une Jr-ors . . de 2O0,wwo fr. en :*cr,nt-1 compte d* transac-
tion. Ainsi la liquidation était'':»réuucièro de 1,737,161 fr. 
50 c. 

C'était là, assurément, une ressource importante pour Ja 
Caisse, une ressource dont un prochain avenir devait faire 
plus clairement encore apparaître l'importance. Il faut insis-
ter sur ce point, car les mémoires publiés par M. de Pontalba 
prennent à tâche, non sans motif, de le mettre dans l'ombre. 
Comment! s'écrie l'adversaire, il vous faut cette somme 
énorme de 1,700,000 fr., et pourquoi faire' pour la jeter dans 
le gouffre d'un passif que nul ne saura combler? Il y a là una 
étrange âpreté des liquidateurs, ou peut-être derrière eux 
une vengeance de Mirés. 

Messieurs, il y a dans les défenses de M. de Pontalba plus 
de choses de ce genre que de bonnes raisons; finissons-en 
donc une bonne fois avec ces insinuations, avec ces apparences 
d'équité, et qu'il n'en reste rien au procès. 

La situation de la Caisse des chemins de fer après le 
désas're de Mirés était celle-ci : L s fonds social, de 50 mil-
lions, était ab.-orbé, moins 5 ou 0 millions qu'il était permis 
d'espérer, si l'on gagnait le procès des exécutions; procès, j<j 
dois le dire, beaucoup plus hasardeux à l'heurt qu'il est 
qu'au lendemain de la catastrophe, aujourd'hui que la Cour 
de Paris a infirmé la décision du Tribunal de commerce, et 
ordonné (dans l'affaire Gèrent) h restitution des valeurs au 
cours du jour même du dépôt, et non à un autre ; et si, de-
puis, l'arrêt de Douai est intervenu, la Cour de cassation a 
frappé l'arrêt de Douai : de sorte que l'on peut dire, sans rien 
abandonner, que la Caisse est fort exposée vrs-à vis de ces 
g-ms qui accourent, afin de tirer un profit, après coup, d'actes 
qui ont pu être faits contre la loi, mais qui n'étaient poiut 
faits contre eux. 

Un autre point est en bt'ge. M. Mirés avait garanti « ses 
associés de les rembourser, quel que fût l'état des cours, au 
taux de 500 fr. » On a plaidé là-dessus; le procès a été g;tg:ià 
pour uni; partie, perdu pour une autre: adhùc sub judice. 
Mais si la Caisse perd c procès là, retenez bien ceci, il ne 
lui restera que la créance Ponialba. 

Ainsi se pose donc la question du procès actuel : la Caisse 
remboursera-t-ello quelque chose sur le fonds social, payera-
t-eile même les derniers créanciers qui restent à désintéres-
ser? Evitera-t-elle la faillite? La faillite, qui terniim rait, il 
faut en convenir, bien des procès, ah ! oui, qui embarrasse-
rait bien des gens, qui ferait rentrer dans le néant tous ces 
acte* sur lesquels nous plaidons, arrachés dans le désastre 
général par des hommes qui spéculaient sur la ruine com-
mune, et qui, dénués de tout droit, ainsi que M. de Ponialba, 
exploitaient la terreur du principal intéressé, et emportaient 
comme rançon de la violence morale les dépouilles énormes 
qu'1 vous savez ! 

Et voilà comment, messieurs, les liquidateurs de la 
se sont trouvés légitimement conduits à porter leur action en 
nullité de la transaction Pontalba devant le Tribunal do com-
merce. 

Pourquoi ce choix des juges commerciaux? C'est que le 
compte Pontalba était évidemment commercial; c'est que les 
droits de M. de Pontalba, s'il en avait, il les tenait d'actes 
passés tantôt comme intéressé dans la société dont M. Mirés 
était l'un des gérants, tantôt (on l'a su depuis) comme associé 
à la gérance du second gérant Solar. 

M. de Pontalba opposa l'incompétence; vous savez que le 
Tribunal retint la cause. Li Cour, elle, admit l'incompéten-
ce. Je dis de suite que devant la Cour, sur l'exception, il fut 
beaucoup parlé des titres de M, de. Pontalba; que l'adversaire, 
à grand renfort de discussion, s'étu lia à contester, tout au 
moins à amoindrir, la créance de la caisse; que, par con re, 
la Cour eut la preuve qu'il n'y avait pas à dire un mot contre 
la dette en elle-mèm», et que la condamnation de M. de Pon-
talba, sur le fond, ne souffrirait devant aucune juridiction 
1 ombre de difficulté. 

On parla aussi des prétendues réclamations de M. de Pon-
talba, et l'adversaire en fut pour ses allégations , aussi dé-
pourvues de preuves que de vraisemblance. Quel est donc le 
motif qui détermina la Cour à dessaisir la juridiction consu-
laire? M. de Pontalba semble dire ou voudrait faire croire 
qu'elle n'a vu -dans l'acte attaqué qu'une transaction civile 
sur un procès Civil, et que, dès lors et tacitement, par voi« 
de conséquence, la Cour a en quelque manière reconnu et 
authentiqué la transaction. Telle n'est pas ia vérité. Les ad-
versaires avaient dit : Assignés par nous, vous n'avez pas op-
posé de suite l'incompétence; vous avez fut des actes d'au-
dience et demandé de communications de pièces ; le litige 
s'est de la sorte trouvé lié entre la Caisse et vous . vou-< 
n'êtes pas recevable à plaider l'incompétence ; vous êtr-s lié-
par des acies de forme, desact-s de troisième cleic pour n'a-
voir dit que ceci : Je n'y vois goutte, de quoi s'agit il ? Mais 
on insiste, et l'on dit que les liquidateurs ont^ aeceplé cette 
doctrine, qu'ils ne se sont pas pourvus contre l'anêt. 

Je, le déclare, messieurs, s'il n'y a pas eu de pourvoi, c'est: 
contre mou avis le plus formel. Mais les liquidaienrs n étàiei t 
pas tenus d'avoir, pour ce qui touche aux principes, la so;l • 
citude que je sui^s fier de professer. Le plus pressant pour eux 
était d'être jugés, et qu'importait la juridiction ? 

Les demandes que nous formons contre M. da PontalLa 
sont multiples : nous voulons 1° que M. de Pontalba, en pré-
sence de M. Mirés, avec qui le jugement sera déclaré com-
mun, soit condamné à payer à la Caisse 1,737,000 fr. 

Nous voulons 2° qu'il soit reconnu et décidé que M. de 
Pontalba n'a jamais eu sur la Caisse aucune créance, aucun 
titre, exigible ou non exigible, constituant à son profit la plu» 
petite apparence d'obligation, le plus faible adminicule de 
preuve. 

Nous voulons 3" que, vis-à-vis do M. Mirés lui-même, il 
soit reconnu que M. de Pontalbi n'a jamais eu d'autre titre 
que celui-là même dont la validité est en litige. 

Nous voulons, enfin, 4* que l'acte libératoire que nous dr-
tons du 18, l'adversaire du 21, soit déclaré de nul eff->t aus i 
bien comre M. Mités que contre la société : de nul eff t cou-

, trè la société, par'ca que cet acte est l'œuvre personnelle ce 
] Mirés, et n'avait d'autre but que de racheter le fait personnel 
' do .Mirés ;—de nul effet contre Mirés, parce que c'est ua acte 
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sans cause ou pur une fausse cause, entaché dedoletd03 

fraude, subi par Mirés sous l'impression de la violence et d 
la crainte, parce qu'en un root, cet acte ne fut rien qu'une 
Rançon. Nous demandons cette nullité vis-à-vis de M. Mirés 
lui-même, nous le demanderions à son défaut pour deux rai-
ïscns : la première, c'est que si l'acte tombe vis à-vis de Mi-
Vès, il rentre dans le néant vis-à-vis de la Caisse, qui est son 
ayant-cause. La seconde, c'est que, dût ce contre-coup de li-
foi ration ne pas nous atteindre, nous représentons, uous aussi, 
un intérêt digne, je ne dis pas de faveur, mais de justice : nous 
sommes les créanciers de Mirés. Il s'agit de son avoir, du nô-
tre, il s'agit d'empê her une catastrophe, une faillite qu'on a 
jusqu'ici, i tà bon droit tout fait pour prév nir,. et qui vien-
drait, si ce procès pouvait être perdu, souffler, à la dernière 
heure, sur les plus patients tfforts, sur les plus sages combi-
naisons. 

V ous voyez maintenant, messieurs, quel ordre il me faut, 
suivre dans ma plaidoirie. Le premier point que j'ai à établir, 
c'est que M. de Pontalba devait à la Caisse des chemins de fer, 
au moment rte la transaction, la somme de 1,537,101 francs, 
à laquelle il convient d'ajouter à cette heure 1"S 200,000 fr. 
qu'il s'est fait remettre le 16 décembre. M. de Pontalba re-
connu débiteur, M, de Pontalba reconnu sans droit propre, 
sans titre, sans créance, que restera-t-il de la transaction? Un 
acte sans cause, sans motif avouable, reposant sur un men 
8 >ngé, et qu'il faudrait anéantir quand même il n'apparaîtrait 
pas entouré de toutes les manœuvres frauduleuses que nous 
■voulons surabondamment établir. Je développe ce premier 
point. 

La première preuve que j'apporte est tirée des livres. La 
régularité des livres de la maison Mirés est, en ce qui concer-
ne M. dePontalba, irréprochable. Et ce n'est pas seulement 
le gftnd-livfe qui est produit, mais le livre de caisse, le»' 
fiches môme de caisse, qui servent de contrôle aux verse-
int n s de l'emp'oyé qui compte les espèce* au guich it de la 
Caisse. Du 6 juin 1853 au 20 décembre 1860, il n'y a pas un 
paiement, pas un anicle, qui ne soit justifié de cette manière, 
pir les livres et par les fiches. 

Nous avuns mieux: les reçus mêmes de M. de Pontalba : 
pour Chaque somme reçue par lui, M. de Ponialba signait un 
reçu. Au 22 janvier 1858, le compte durait depuis cinq ans; 
il se fût moulé, par suite des versements successifs, attestés 
et rt connus comme je viens de. dire, à plus de 2 millions, si 
des opérations particulières, indépendantes des versements 
d'espèces, n'avaient réduit son débit d'environ 500,000 fr. 

M. de Pontalba avait joué, gagné, ou plutôt M. Mués avait 
joué pour lui à la Biurse. Et, M. Mirés était intéres-é à jouer 

Eaur M. de Pontalba, il n'avait pas d'autre espoir d'être rem-
mrsé. Nous avons, messieurs, le compte exact, /minutieux I 

rte ces opérations de bours>; au 21 janvier, elle m' ttaient. le 
débit de M. de Pontalba à environ 1,500,000 bancs. C'était 
une somme, énorme; M. Miiès s'en inquiétait. Onconvintde 
régler, d'arrêter ce compte démesuré. Sivez-vous ce que pio 
pssa alors M. de Pontalba, pour se libérer? Le Tribunal l'igno-
re, je vais le dire. M. de Pontalba examine son compte, le 
ratifie, puis dit à la Caisse : Pour couvrir mon débit, je vous 
remettiai : 1" 1,635 Ports rie Marseille (il y en avait sur ce 
nombre, je crois, 1,000 qu'il possédait à titre de membre, du 
«onseil de surveillance et de fondateur de la société,et dont il 
ifaisait, vous le voy> z, un bon petit usag"). vous les prendrez 
à 165 franes 30 c. Or, ces actions avaient coûté 120 fr. —Il 
en fallut, passer par là. 

Vous me preridn z 2° 840 actions de la CIVSSP, à quel prix ? 
à 544 10 — le pair était de 500 fr. Plus, 3" 200 obligations 
des Ardennes, à 500 fr| au taux qu'elles n'ont jamais atteint. 
Plus, 4° 73 actions de Portes et Sènéchas à 300 fr. Plus, 5* 
15,300 fr. de rentes 3 pour 100 à 70 50. Plus, 6° 310 lom-
baeiis, au pair (le 22 janvier!). 

Soivcnt maints petits appoints, des coupons touchés par la 
Caisse, trois jetons de prés née faisant 120 fr. ; tout cela dé-
duit, la dette restait à 1,075,000 fr. ; on la réglait à ce chiffre 
par une obligation hypothécaire, assise sur la terre de Mont-
l'Evèque, exigible dans un délaide deux années, et portant 
intérêts à 5 pour 100. 

Voila donc qui est bien clair, voilà une lumière qui rayon-
ne sur l'affaire tout entière! Les compensations qu'on oppose 
aujourd'hui, elles eussent exi-té presque toutes a cette épo-
que, et on les eût passées sous silence, quand on faisait ar-
gent de tout, quand on réclamait di s jeions de présence, jus-
qu'à une somme de 50il fr., qui se paye, parait-il, je ne sais 
de quel droit, à l'administrateur qui signe les titres de la 
compagnie, à raison de tant pour 100! Voilà l'homme qui 
avait, au 12 janvier 1858, des réclamations latentes à faire 
■valoir contre la Caisse! 

C'est ainsi qu'on a réglé ce jour-là : l'obligation se faisait 
sans pai"tnent; en la passant en écriture, M. de Pontalba 
redevenait momentanément créditeur de 16,000 francs ; mais 
on lui fournissait;! nouveau ou on payait puur lui, du 30 jan-
vier au 30 juin 1858, diverses somme- portées au compte, ce 
qui, à celte date du 30 juin 1858, le laissait créditeur de 
4,421 fr. 10 c, sauf paiement de l'obligation. 

Au jour de la transaction, l'obligation s'élève donc à 
1,075,000 francs; elle n'est garantie à ce chiffre qu'en appa-
rence. En réalité, ce qui en représente le paiement ne vaut 
pas plus de 500,000 francs. La terre, en effet, sur laquelle 
l'hypothèque est assise, grevée d'un majorât de 300,000 fr. 
et de dettes hypothécaires antérieures, toutes les valeurs 
données en amortissement sont évaluées au-dessus du pair; 
on avait hâte de se libérer avec toutes sortes de valeurs, et 
on voulait accorder à M. de Pontalba tous les avantages pos-
sibles. M'ne de Pontalba intervenait pour suppléer à l'insuffi-
sance des garanties. 

Et qu'on ne se laisse pas abuser par l'idée que la créance 
résultait, d'opérations de Bourse; non, c'était de l'argent 
fourni à M. de Pontalba qui la consumait. 

Par un second compte, au 19 juin 1860, son débit 
s'accroît encore de 294,154 fr. 65 c. ; par un troisième compte 
il s'accroît encore de 168,456 fr. 25 c. ; desorteque lecompte 
débiteur d" M. de Ponialba s'élève, en définitive, à la somme 
de 1,537,161 fr. 05 c. 
il Voilà le premier point du procès. 

Je dois ni" réjouir de plaider devant un Tribunal civil, où, 
moins que devant le Tribunal de commerce ou devant des 
arbitres, où l'on avait eu quelque idée de porter la contesta-
tion, l'on admettra que notre créance puisse disparaître paice 
qu'on aura soufflé dessus. Si l'on ne trouve pas une cause 
légale, légitime, équitable qtii l'anéantisse ou l'amoindrisse, 
il faudra qu'elle ait son effet, surtout à l'égard de personnes 
dont l'argent a servi à payer M. de Pontalba. 

L'adversaire a-t-il jamais eu l'ombre d'une créance à oppo-
ser à celle de la Caisse des chemins de fer, un titre quelcon-
que, un motif de réclamation? Mon titre, à moi, je l'ai mon-
tré; montrez le vôtre. S'il s'agissait de 150 f., vous mediri z: 
« Je n'en ai pas ; » s'il s'agissait de 150,000 francs, vous me 
diriez:» Qu'est-ce que cela, dans des affaires commerciales 
si considérables? » Mais un million et demi, cela en vaut la 
peine. Apportez vos livres, vos correspondance^, quelque chose 
qui émane des représentants de M. Mirés. Vous n'apportez 
rien, rien que vos allégations. Ainsi, cet homme qui n'est pas 
un ignorant, cet homme qui, depuis 1852. est dans les gran-
des entreprises financières, cet homme qui se croit le diplo-
mate le plus adroit, qui non seulement se pique de ne tomber 
dans aucune faut','mais qui répare celle des autres et empê-
che la ruine de Mirés, cet homme n'a rien pour appuyer sa 
prétention, et avec une allégation seulement il se constitue 
créancier de l'équivalent de sa dette. 

Sa créance, personne ne la reconnaît. A quelle époque a-t-
e'.le pris naisssai ce? 

Ce. n'est pas de 1853 au l r janvier 1858; si alors, M. de 
Pontaiba, vous aviez eu contre la société une créance recon-
nue ou non reconnue, ne l'auriez vous lait passer en compte9 

Au lieu de vous dessaisir de toutes les valeurs que vous aviez 
entre les mains, et de donner la solidarité de votre femme, 
ne vous seriez vous pas prévalu de cette créance pour étein-
dre ou diminuer votre dette? A ceci, il n'y a pas de réponse; 
évidemment plutôt, que de recourir à cette dernière ressource 
de faire engager Mme de Pontalba, vous auriez dit : La société 
est ma débitrice, à l'occasion des Ports de Marseille, à l'occa-
sion des chemins de fer Romains, pour telle cause ou pour 
telle autre, et vous auriez opposé vos droits en compensa-
tion da ce que l'on vous demandait. Pas un mot de votre 
bouche; ainsi, voilà qui est évident, toute créance contre la 
société, antérieure à 1858, est une créance mensongère. 

Est-ce depuis 1858 que vous êtes devenu notre créancier ? 
Pas davantage ; nous vous avons fourni les espèces, nous 
avons vos récépissés, nous trouvons sur nos livres les men-
tions qui indiquent ce que nous vous donnions, nulle part 

nous ne voyons figurorun article à Otre crédit. Certes, d est 
permis de concevoir quelque étonneu. ,. - . . "\vos 

alléguions, car vous n'êtes pas un homme qoi puissiez dire: 
Mais la comptabilité de lasociété, je ne la connais pas, je ne 
l'ai pas surveillée; non, vous éii< z commanditaire dans tou-
tes les entreprises, vous étiez membre du conseil de surveil-
lance, membre du comité de délégation, vous saviez mieux 
que personne où en était la comptabilité, rien ne se faisait 
sans vous. Non seulement votre devoir vous commmdnit 
d'assister aux inventaires et de les surveiller, je ne parlerai 
pas de votre devoir, mais vos droits, mais vos intérêts per-
sonnels vous imposai nt la nécessité de tout voir, et cela 
d'autant, plus qu'étant débiteur de la société par un compte ar-
rêté, il vous importait de vousassurerdequelle façon étaitéta-
blie'la créance que vous pouviez avoir à faire valoir contre 
elle. 

Pour susciter cette apparence, vqu'avez-vous tenir',' quille 
preuve avez-vous essayé de mettre à la place de ce qui seul 
pouvait être de quelque autorité? Malgré les ressources qu'on 
attend de la discussion orale, on écrit. Qu'écrit-on ? Ilien que 
de misérable, rien que de méprisable, je le démontrerai d une 
man ère positive. Les deux sources de. vos réclamations, ce 
sont les soins que vous av. z donnés à l'affaire des Puits de 
Marseille et à l'affaire des chemins Humains. « J'ri rendu, 
dites vous, démineras services qui ont rapporté dis bénéfi-
c s énormes. Voilà mon litre, il ne serait peuteêti? pas très 
soli le s'il s'agissait d'y appuyer une demande pincipale ; 
mais ce n'est qu'une libération par voie de compensation que 
j'oppose, on peut se contenter de moyens de preuve plus lé-
gers. » 

LP Tribunal sait maintenant quelles sont les prétentions 
de M. de Pontalba, il me reste à les discuter. 

Pour prix de ses services dans l'affaire ries Pirts de Mar-
seille, M. d-' Pontalla a réclamé devant le Tribtnal de com-
merce 500.000 fr. Dms le prétendu ace libératoire qu'il nous 
uppos , on ne voit plus ce chef figurer que poui une somme 
.le 200.000 fr ; les 300,000 fr. de. surplus son reportés sur 
les chemins Romains. De quelque façon que se présen ent les 
chiffres, cette réclamation est une chimère, ui mensonge; 
M. de Pontalba a reçu plus qu'il ne de vait reavoir et pour 
une cause mauvaise, car en admettant qu il ait rendu des ser-
ves à U société, il ne faisait qu'accomplir ur min bit qui 
de .-a nature .levait être gratuit. Une rémunération lui fût-
elle due, il résulte de sou propre témoignage que cette ré-
munératiun lui a été donnée. 

« J'ai eu la preuve récemment, dit-il dans son ;.;signation, 
q ie sur les 5 millions : 750,000 fr. ont été attribués à la 
C lisse ; 1,300,000 ou 1,400,000 fr. empl lyès en frais généraux 
'et rétributions diverses ; 2 260,000 fr. pris d> ux tiers pir. Mi 
rès. un tiers ptr Solar, et 900,000 fr. partagés entre fc-s ad-
ministrateurs... » 

M. de Pontalba avait donc eu une rémunération somme 
fonriateur: en outre, il n'avait pas à s'occuper spécia ement 
des Ports de Marseille : la société avait pour cette mission 
un représentant qu'elle payait 6,000 fr. Le chiffre des hono 
raire.- indique assez que cet emploi était quelque chose di 
sérieux. Ce n'est pas tout : M. de Pontalba, en voyage, avait 
100 fr. par jour, qu'il les dépensât ou non, et je suis nutorise 
à dire que beaucoup d'autres sommes lui ont été données. 
Pourquoi réclame-t il aujourd'hui 1,500,000 fr.? Il le dit 
d'une façon dévi loppée dans son mémoire, de la page 61 à b 
page. 76. J'analyserai cette panie du document. J y vois d'à 
bord qu'il est question de soins donnés à la souscription : 

« Il s'agissait, y est-il dit, d'émettre les actions et de réus 
sir. Pour tous c'était une question de vie ou de mort, 11 
c'est à ce moment que les gérants s'adressèrent à M. Pontal-
ba, lui demandant son concours tout entier, sa coopération 
sans réserve pour amener le succès. 

« La part des garants était magnifique. Elle devait leur 
procurer un avantage rie 5 milliuns, précomptés sur la diffé-
rence en re le prix d'acquisition des 400,000 mètres de ter 
rainà 50 fr. (2o millions) et l'apport de ces mêmes terrains 
dans la Société au prix de 25 millions. 

> L'opération réussit au-delà de mute attente. Le 25 avril 
1856, la totalité des actions avait été souscrite, et M. de Pon-
talbi, à lui seul, avait procuré à la souscription, au moyen 
de si s nombreuses relations d'amiiié et de socié é, notam-
ment dans le département de l'Oise et l'arrondissement de 
Senlis, une somme de plus de 2 millions. 

<> Les gérants considérèrent dès cette époque M. de Pontal-
ba comme leur coparticipant, et ils fixèrent provisoirement à 
300 000 fr. sa part dans les bénéfices qu'Us devaient person-
nellement réaliser. 

« L'élan était donné, et les affaires de Marseille commen-
cèrent ainsi sous les plus heureux auspice. » 

Ainsi, M. le baron de Pontalba s'est constitué agent de 
souscription et de placement des actions ; il a de puissantes 
amitiés, des relations considérables; avec ses amitiés, avec 
ses relations, il a baitu monnaie, et sous sa girantie morale 
il a fait prendre aux gens des actions bonn- s ou mauvaises, 
et préparé ce bénéfice de 5 millions, dont il devait prendre sa 
part. Je ne veux pas m'élever contre de pareils actes ; j'aurais 
trop à en dire ; je ne veux pas qualifier ce compte que vous 
faites à la sueur de votre front et de votre pudeur ; il n'est 
pas d'agent du plus bas étage qui ne reculât devant des ré-
clamations pareilles aux vôtres, qui osât demander une ré-
compense pour avoir déterminé des tiers à prendre comme 
bon ce qui était au moins véreux. 

Vous n'avez droit à rien, et la preuve, c'est que pour ga-
îantir. ce que vous devez, vous êtes obligé de vous dénantir 
de tout ce qui vous appartient et de faire engager votre fem-
me, qui n'avait jamais pensé que sa signature lui serait de-
mandée pour assurer le paiement d'obligations semblables à 
celles que vous aviez contractées. Quoi ! vous en seriez vmu 
là, et vous auriez contre la société une créance de 300,00G fr. 
résultant des soins que vous aviez donnés à ses affaires? ce 
n'est pas vrai ; vous êtes battu. 

Direz vous que c. s 300.000 francs étaient un bénéfice qui 
n'était pas acquis encore? Il n'était pas acquis, soit; mais 
vous n'auriez pas manqué, dans les extrémités où vous étiez, 
à le faire porter au moins à votre crédit, si vous y aviez eu 
quelque droiî. 

Ainsi voilà 300,000 francs biffés. Et quand je perse à la 
cause de la réclamation qu'élève M. de Puntalba, ce n'est pas 
de la main, c'est du pied que je la repousse : ta créance est 
imaginée après co.ip, et nous avons barre sur lui. Cette 
créance d'ailleurs fût-elle plus avouable, nous lui dirions en-
core : Nous ne vous demandons rien, parce que le coupte de 
1858 a tout réglé t iare nous. 

La compensation que M. de Pontalba a voulu établir de ce 
chef ne se soutient donc pas. 

La seconde prétention ne vaut pas mieux que la première. 
M. de Puntalba se serait employé pour lever des difficultés 
qui s'étaient élevées à l'occasion de l'inierprôtation lu traité 
rçlatif aux Ports de Marseille, en ce qui concernait les nivelle-
ments de terrains et l'éclairage au gaz. En outre, M. Mirés, 
repondant à un article du Journal des Débals, avait déclaré 
que les terrains achetés 50 francs le mètre ne seraient pas 
vendus par la Société des Ports, qui allait être constituée, 
moins de 400 francs sur le port de la Joliette, et 300 francs 
dans les rues adjacentes. Le conseil municipal s'était juste-
ment ému d'une pareille spéculation dans laquelle en aurait 
vu de la connivence de sa part. Dans ces circonstances, M. 
de Pontalba aurait été visiter le préfet et les membres du 
conseil municipal, et leur aurait dit : 11 ne faut pas prendre 
au pied de la lettre tout ce que dit Mirés, cela ne vous at-
teint pas. Et c'est ponr cela qu'il réclame 200,000 francs ! 

Eh bien, je réponds que, outre que la chose est misêrahle, 
on ne comprendrait pas qu'un administrateur des Ports de 
Marseille se trouvant à Marseille en ce moment n'eût pas fait 
ces démarches dans son propre intérêt. 

J'ajoute sur ce point, comme sur le premier, que le compte 
arrêté en 1858 condamne la réclamation de M. de Pontalba. 

Que le Tribunal n'oublie pas d'ailleurs ce que je lui ai dé-
jà fait remarquer, à savoir que M. de Puntalbi avait reçu sa 
part dans les 900,000 fr. que s'éiaient réservés les fondatejrs, 
et qu'il avait vendu 165 fr., après les avoir achetées 120 fr., 
mille actions dont il était propriétaire dans la société. 

Vient en troisième ligne dans le mémoire un autre ser'ice 
rendu par M. de Pontalba, et dont il se prévaut pour établir sa 
créance. Trois compagnies avaient fondé des établissements 
pour l'éclairage au gaz de la ville de Marseille ; conliantes 
dans une première autorisation, elles avaient fait desiraviux 
souterrains. M. Mirés ambitionnait l'entreprise de l'èclairEge, 
et il avait fait accueillir sa demande par le préfet, qui a7ait 
intimé l'ordre aux anciennes compagnies d'avoir à se retrer 

en cédant la place à la nouvelle. Mais ce fonctionnaire reçut \ 
du ministre de l'intérieur une dépêche télégraphique qui lui 
enju'guait d'avoir à surseoir aux mesures qu'il avait dessein 
de prendre cuntre les compagnies. C'est alors que*M. de 
Pontilba aurait dit : « Nuus avuns nos tuyaux, cnupons ceux 
di-s compagnies, rivales et ouvrons nos robinets." Il pensait, 
en éclairant la ville et en empêchant que d'autres pussent 
rendre à la ville ce grand service, vaincie toutes les résis-
tances. C'est pour ce coup d'audace qu il réclame une rému-
nératiun. A sa demande je fuis toujours la même réponse : Le 
compte de 1858 a tout réglé définuivement, et dans ce comp-
te ne ligure pas voire réclamation actuelle. 

J'arrive au quatrième et dernier article que je rencontre 
dans le mémoire à l'appui rie la créance de 200,000 fr. que 
préiend exercer M. de Pontalba contre la société. 

Voici ce qui s'était passé et ce qui arrivait dans presque 
toutes les affaires de Mi.ès. Les calculs qu'on avait faits 
elaient au-d. ssus de la réalité. Il fallait se procurer de l'ar-
gent. « Nuus allons, dit Mirés, créer des obligations avec su-
brogation dans le privilège de la ville, et hypothèque sur les 
terrain» qui seront acquis ultérieurement. Nous nous procu-
rerons ainsi 10 millions. 

Mirés annonça cette émission d'obligations par des affiches 
blanches: les affiches blanches sont, réservées exclusivement 
aux annunc, s émanées du gouvernement et de l'administra-
tion. Eu outre, en tête des affiches placardées par les ordres 
de Mués, étaient imprimés ces mots : Ville de Marseille, qui 
se reiruuvaient aussi en tête d* s annonces insérées dans les 
journaux. Mirés croyait que du moment que la ville 
de Marseille garantissait les obligations , il était auto-
risé à publier ses avis précédés de ces trois mots. Le préfet 
du départent nt i t le m lire de Marseille, M. Honnorat, ne fu-
rent p .s de cet avis ; ils craignaient que le public pût croire 
que 1rs obligations émises étaient des obligations de la ville. 
Des réclamations très vives s'élevèrent.» Ce fut, dit M. de 

ontalba, une explo-ioii de murmurés; l'administration allait 
retirer tout ce qu'elle avait eoncé lé. Ce n était pas possible ; 
on ne pouvait que morigéner Mirés et l'inviter a être plus cir 
conspect à l'avenir. » Quoi qu'il en soit, M. de Ponialba alla voir 
le préfet et le maire. Au moment où il arriva chez ce ders 
nier, on se préparait àrnvuyer une lettre aux différents jour-
naux de Paiis pour rétablir la vérité des faits. « J'ai retenu, 
écrit-il, sept txemplaires de celte lettre, j'ai empêché qu'elles 
ne fussent envoyées a leur des i nation. » 

Voilà toute l'affaire, et, pour cria, il demandp une rému 
itération. Voulez-vous voir comment M. de Pontalba lui-
même apprécie ses démarches? Voici une lettre dont je donne 
lecture au Tribunal, elle est adressée a M. Mirés : 

a Mon cher ami, 
« Rozan vous a donné hier soir des détails sur ce qui s'é-

tait passe à mon arrivée. 
« Je n'ai rien a ajouter, si ce n'est que la journée d'aujour-

d'hui a été rude; le préfet était absent hier, je ne l'ai donc 
vu qu'aujourd'hui à deux heures. 

« Enfin, Dieu merci, tout est terminé à noire satisfaction... 
Si l'act on a été, chaude, elle n'a pas été longue. 

« ... Mais je vous Jtclareque dans c. s rit-ux jours bien des 
fois on auraii, pu croire la partie perdue, et qu'encore aujour-
d liiu ce n'est que grâce a ma lutte désespérée que j'ai pu 
l'emporter. 

« Depuis mon retour, j'ai vu beaucoup de monde ; on me 
parle naturellement de ce qui vient de se passer, et j'ai été 
assez heureux pour ramener l'opinion publique. M. Pigeai est 
calmé, et d'ici à deux ou trois jours tout cela ne sera plus 
que de l'histoire ancienne... » 

Non, en 1860, vous en avez fait de l'histoire nouvelle. 
Voilà la troisième grande affiire : on avait mis sur des affi-

ches bes mots : Ville de Marseille. On a dit : Nous ne les met-
trons plus â l'avenir, comme les enfants que l'on gronda et 
qui disent : je ne le ferai plus. E' c'est pour cela que M. de 
Pontalba réclame je ne sais quelle somme. Eli bien! je vous 
le demande, messieurs, si M. de Pontalba était venu vous 
dire : J'ai empêché le préfet de se mettre en colère, j'ai em-
pêché quelques lettres de partir, j'ai promis au nom de M. 
Mirés qu'il ne recommencerait pas, accordez-moi 300,000 fr. 
d'honoraires : les lui accorderiez-vous ? 

Mais peut-être croyez-vous qu'il n'a ripn eu pour ses pei-
nes. Si vraiment : on lui avait remis 11.000 fr. pour frais de 
voyage ; à Marseille il a été remboursé de tout ce qu'il avait 
pu dépenser. Indépendamment de cela, il avait 20 francs par 
300 signatures qu'il donnait; ce n'était pas cher, mais ce n'é-
tait pas difficile; eh bi n! c'est l'homme qu'on jugeait de la 
sorte qui demande encore 500,000 francs ! 

J'arrive aux soins qu'aurait donnés M. de Pontalba à l'affai-
re des Chemins de fer romains. 

Dans une première réclamation, M. de Pontalba voulait 
avuir 1,700,000 fr. sur lesquels 1,500,000 fr. se compensant 
avec sa dette ; il demandait à MM. Miièset Solar personnelle-
ment 500,000 fr. pour les Ports de Marseille; il voulait 
1,200 000 fr. pour les Chemins romains. Dans la transaction, 
un singulier revirement a .u lieu: il ne réclama plus à 
MM. Miiès et Solar que 200,000 fr., et le surplus de sa lécla 
maiion porte sur les Chemins romains. 

M. de Pontalba s'adresse à la Caisse générale des chemins 

La société J. Mirés et C» s'était obligée, cenm 
de banque, à fournir le capital de 175,000,Oui) eA"'"l504 
dire que de là date la perte de la maison Mirjs y? Peut 
tion devait lui rapporter une prime de 32.500,000 f

r
fît 

son de cet engagement, elle avait à Home, comm>, je ]•M-
un représentant, M. Gueyrard. qui recevait 2 non 

n.M rlu P.,nl.ill,:i apr:« A Tî,>m„ :i U lr. ti. 
PrcSe(lJ 

oai 
tai" 

: son 

mois. Quand M. de Pontalba arr.va à Home, il 
au comité 

M. Mirés a poursuivi d'abord l'exonération absolue J 

bligation qu'il avait prise vis à-vis le gouvernement r<i -*0" 
il voulait se décharger des 175 millions de francs qu'il™1"!1' 
contracté l'engagement de verser, et M. d > Ponialba 
ploya à obtenir ce résultat. Il rencon'rà même d m» «a il 
marches des assistances assez singulières. Du reste, \\

n
 ,1 

sait que ce que sa qualité d'administrateur devait lui ins • r 
tout naturellement de faire: il cherchait à assurer de '* 5 

sources à la société. Il échoua. Cependant il demande \ **ac 

lion 200 mille francs pour prix de s s soin*. A-t i| un""'' ■ 
quelconque? Il invoque, l'aveu de. Mirés. Mirés luirer'"? 
dans l'écrit qu'il a intitulé : A mes juges : « J'avais bien P 
écrit-il, que je vous exonérerais de quelque chose si, ' ^C 

réussissiez; mais comment vous exonèrerais-je maint™011'! 1 
que j'ai deux dettes pour une? » ' 

Nous donnerons demain la seconde partie de la ni ' * 
doirie de M" Hébert, prononcée à l'audience d'hier. 

JUSTICE CRIMINELL 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 31 juillet. 
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COSVICTION. — MEUnTRï 

JUIVV. — ( ONTR>DICTION, 

I. L'article 329 du Code d'instruction criminelle ^ 
prescrit la représentation à l'accusé des pièces à convï! 
tion, n'est ni substantiel, ni prescrit à peine de rmita 
en l'absence de réclamation formelle, le défaut de rtjiw 
sentaiioti ne peut entr; îner la nnlltié, encore biennni 
ré-tilte du procès-verbal des débats lui-même quel» 
pièces n'ont pas été décachetées, et que dès lors aucujj 
communication n'en a été faite. 

II. Lu réponse négative du jury sur un meurtre avec 
préméditation, n'est pas exclusive do la réponse affirma, déi 
live sur la complicité de ce meurtre avec la même cirent, nm 
stance de préméditation, toutes deux relatives an niêtne ^ 
accusé; le meurtre avec préméditation a pu être commis 
par un tiers resté inconnu, et par conséquent il n'y a «4 r ' 
contradiction dans la déclaration négative sur le l'ait prit. 
cipal, et celle affirmative sur la complicilé, alors mètn 
que toutes deux seraient relatives au même accusé ^n 

III. D e même il n'y a pas contradiction dans la déck. ^ 
ration du jury affirmative contre le même individu n 0t 
sur le fait de complicité de vol par aide et assistance,t| 
sur le fait de complicilé par recelé; le recelé étant ulié- 'e 

rieur à l'aide et l'assistance données dans la perpétration 
du crime, est indépendant. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Théodore Le, 
sage, condamné à la pe ine de mort par arrêt de kCn 
d'assises de la Somme, du 5 juillet 1S62, pour comprit 
d'assassinat, elc. 

M. Charles Nouguier, conseiller rapporteur; M. Gujho, 
avocat-général, conclusions conformes. Plaidanis \f 
Ripault et Chambarcau, avocats désignés d'office. 

TROMPERIE. INDICATIONS FRAUDULEUSES. — CONSTAT!» 

TIONS INSUFFISANTES DE L'ARHÊT. 

L'article l"de la loi du 27 mars 1851, qui punit celui 
qui aura trompé l'acheteur par des indications frawk-
leuses tendant à faire croire à un pesage antérieuret| 
exact, n'a pas entendu que les expressions indicWm 
frauduleuses fussent sacramentelles, mais au moins elle 
a voulu que les juges se servissent de termes équivalents, 
qui ne pussent laisser aucun doute sur le véritable carac-
tère du délit. Dès lors est nul l'arrêt qui se borna à cou* 
1er que le prévenu a fait l'emploi de manœuvres et pré-
cédés, sans aucune autre énoucia'ion d'où on doive faire 
résulter la fraude et la mauvaise foi nécessair s ponr con-
stituer les indications frauduleuses exigées par la loi-

Cassation, sur le pourvoi de Alphonse Prévost, dé l'ar-
rêt de la Cour impériale de Paris, chambre correction-
nulle, du 3 mai 1862, qui l'a condamné à quinze]<m 
d'emprisonnement pour tromperie. 

M. Victor Foueher, conseiller rapporteur ; M. Guybo, 
de fer. De ce dernier chef, en admettant que quelque chose J avocat-général, conclusions conformes. Plaidant, M 
pût lui être dû pour les prétendus soins qu'il a donnés à l'af-
faire des Chemins romains, je pourrais lui dire : « Adressez-
vous à la société des Chemins romains ; c'est comme so-
ciétaire, comme administrateur de cette société que vous avez 
agi : que venez-vous demander à la Caisse générale des che-
mins de fer ? » 

J'ai d'autant plus de raison de parler ainsi que c'est sous le 
titre : Société générale des chemins de L-r romains, que je lis 
ceci à la date du 16 septembre 1858 r 

« Les faits exposés plus haut démontrent au conseil l'uti-
lité de fonilier la représentation de la société à Rume par l'ad-
jonction d'un administrateur. 

« Sur la proposition de M. Lévy, ..... M. de Pontalba ad-
ministrateur déi gué. 

« M. de Pontalba devra partir dans le plus bref délai. » 
Et le 4 novembre on écrit à M. de Pontalba : 

« Monsieur le comte, 
« Nous avons l'honneur de portera votre connaissance que, 

par délibération en date du 16 septembre dernier, le conseil 
d'administration a nommé M. le baron de Pontalba adminis-
trateur délégué, avec mission de se rendre à Home, comme 
représentant de 11 société daus tous ses rapports, soit avec le 
gouvernement, soit avec tous les employés de la société. » 

La société des Chemins romains avait à Rome un représen-
tant qui s'appelait M. Gayrard, et qu'on pavait 24,000 fr. par 
an; vous voyez que son emploi n'était pas une sinécure. Que 
signiliait donc la délégation donnée à M. de Pontalba? 

Le 20 novembre, un mandat plus explicite lui est donné : 
ce mandat renferme pouvoir : « d'acquérir à l'amiable la 
pleine et entière propriété, possession et jouissance de tous 
les terrains et propriétés immobilières de toute nature, né-
cessaires à l'établissement, la construction et l'exploitation 
des chemins de fer romains de Rome au Pù pour les voies 
g ires, stations, bâtiments, magasins et leurs dépendances et 
généralement lous les terrains et immeubles qui, à un titre 
quelconque, peuvent être utiles à l'établissement et à l'ex-
ploitation desdits chemins.'.. En conséquence fixer et réiçlér 
à l'amiable les prix et indemnités desdùs terrains et proprié-
tés immobilières, faire à l'amiable tous dépôts et consignations 
préalables, faire toutes stipulations et conventions relatives 
aux règlements et prix, opérer toutes prises de posses-
sion, etc., etc.. Enfin, faire tout ce que le conseil pourrait 
taire lui-même pour acquérir et assurer la libre, propriété 
possession et jouissance desdits terrains et propriétés immo-
bihèr, s... « 

Ne pourrais-je pas dire à M. de Pontalba : Il y a dans nos 
lois un article qui dit que le mandat est gratuit, à moins de 
stipulations contraires? Or quand un acte exprime minutieu? 
sèment ce que celui qu il inveslit drune certaiue mission 
do.t faire et qu il ne du pas un mot de rémunéra ion • quand 
en ou re le mandataire est administrateur de la société de 
quel droit ce mandataire prétend-il à une rémunération'' 

D ailleurs, la société des chemins Romains ne s'est, pas 
montrée n^te : M. de Pontalba .;a touché de la caisse dePîa 
socete 16 336 fr. 58c., de la Banque romaine 71,451 fr 62 
de la Lusse de 1 exploitation à R imn 78 190 fr 2 -l 
165,978 fr. 41c; plus luO.000 francs dè gïïtifcation lue ie 
réclamation pourrait il donc avoir à élever ? - Uueue 

Voyons comment il arrive à la demande actuelle. 

zenan, avocat. 

CABARETS. HEURE DE FERMETURE. —1 CERCLE. 

Le juge de police ne peut acquitter les individus pré' 
venus d'avoir été trouvés dans un cabaret après l'hew 
réglementaire, par le motif qu'ils faisaient partie dm 
cercle, et qu'à ce litre ils ne pouvaient être considî 
comme des buveurs qu'avait en vue l'arrêté préfectoral 
fixant l'heure de fermeture des cabareis et autres M 
publics, s'il est constaté par des actes authentiques quel 
préfet a refusé d'autoriser ce cercle, et qu'aucuneprtJÉ 
nisation régulière u'a eu lieu par suite de ce refus. 1 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près" 
Tribunal de simple police de Quettehon (Manche), do| 
gement de ce tribunal, du 26 novembre 1801, quiaai" 
quitté le sieur Gostey. 

M. Faustin Hélie, conseiller rapporteur; M. Go* 
avocat-général, conclusions conformes; plaidant M Mat 
de, avocat. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. de Gaujal. 

Audience du 18 juillet. 
DÉTOURNEMENT D'OWETS SAISIS. — SAISIE NULLE. 

CONDAMNATION. 

Le saisi n'a pas le droit de se rendre juge du mérite 11 
saisie pratiquée sur lui. 

S'il dispose des choses saisies au mépris d'une smst 

mais avant qu'elle soit annulée par jugement, il c,° *M 
le délit prévu par les § 2 et 3 de l'article 400 M"** 
pénal. 
Le 4 mars 1861, le sieur Valet a fait pratiquersu| 

sieur Albert une saisie-exécutiou. Mm0 Albert fut c 

tuée gardienne. Cette saisie était faite en vertu ^UU J ;-

ment par défaut, frappé d'opposition. Elle a été, F £ 
gement de la 5e chambre du Tribunal civil de I* , 

en date du 22 mars 1802, déclarée, comme telle, D 

de nul effet. A ^ j 
Antérieurement à ce jugement, et avant mcnie y 

demande en nullité fût formée, M. Valet avait 1^ 
taterpar procès-verbal d huissier l'enlèvement ae 
saisis au lieu où la saisie avait été faite. H,ac ee ail 
sieur et dame Albert devant la police eorreeiionne . 
de les faire déclarer coupables de détournement a I 
disparus. , ]a« 

Les sieur et dame Albert opposèrent la nullité 
sie pratiquée. , T„,Hinil' 

Le 20 décembre. 1861, la 6e chambre d.u_J_^
eBt première instance de la Seine rendit un Ji'SL'D 

conçu : 
« Le Tribunal, „ J

6
 frtj 

« Attendu, en droit, que les paragraphes » et a 
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«00 

iolabilité des ob-

ledilt article est commis parle seul 

, rf nl sont la sanction de lnrv 
*^£ÎLap* d« la justice; 

l'PlaCP' f i Vnrévu par ledit article 
.Que le ibMJmmt des objets saisis tant que la saisie c-..» 

P'ju ̂ dépendre du JpUi* ou moins de mérite de la 

i a,sie ; , on ft» ou'il est constant que les époux Albert 
Attend- en » frauduu>Us-ment des lieux ou ils exis-

lpve' £ mobiliers saisis sur eux le 4 mars 1861 

Pnvl%b$/e**§ P^a's^hes2 et 3'et 400 duCod3 
in»lj ie les époux Albert chacun à huit jours d'empri-

bonnement; polid,irernPnt, et par corps, à payer à Valet 
1 .Lescnna» fr a litrc de doiimlages-iuterêts ; les con-

it ■damne aux : kiiw Albert ont interjeté appel. 
M- £ .J kur avocat, a conclu à l'infirmation du 
H» Gourd, 

.1 l'-
ail, 
nu 
ni!i 
lit, gc/uetit- il ne- peut exister do détournement 

En d^^f^inV-i pas d^ saisie. 
ant|j-0b|Ks fa"1* riu 4

 J
raarg 1861 a été déclarée nulle par juge-

I °r' 1. en force de chose jugée. Une saisie nulle n'existe 
lai.|tn°111 P1"''. ,.pn,ée n'avoir jamais existé, 

■s* eli ," r, une !• s premiers juges ont décidé qu'elle avait 
■ C? - u'autour du jugement qui l'a déclarée nulle. Le 
buste ju=q •> J créô )a nuUjtéi il l'a prononcée. Il n a pas 
■jugement ' • ^Vn|ewr a la ?ajsje SOn existence et sa valeur, 
(*" ''""[Tué uu'elle n'en a jamais' eu. Pi* i21 oue le saisi ne doit pas se préoccuper du mente 
L

e
 laTaisie et qu'il doit la respecter jusqu'à ce qu'elle sou 

■annulée? 
t Nullement, le_saisi . 
f, • -, A ces risques et périls 
M. S? i'■•ii-ieVst déclarée ultérieurement valable, il commet 

et 6'i ''il, si elle est décl irée nulle, il use de son droit. 
"T Le re'ûect est dû aux actes des huissiers et officiers de jus-

Ifec mais seulement quand i 
K coUêre respectée. Onu est pas 

Miteux ^audraïrassurément qu'en pareil cas le saisi at-
tZl la décision du juge; mais lorsqu il la devance et préjuge 
à es risqm s et périls, et qu'il dispose de sa chose au mépris 

a droit de se rendre juge du mérite de 
s'il dispose îles objets saisis, 

ils sont légaux. C'est la loi qui 
tenu de respecter l'acte d'un 

d'une saisie qui doit être annulée plus tard, il ne commet pas 

fiï&rd cite à l'appui un arrêt de la Cour de Dijon, du 24 

fêlanTH soutient qu'il n'y a pas eu détournement, mais 
Wéména-.'ment. Tous les objets saisis ont été retrouvés au 
I^veau domicile des sieur et dame Albert. Si le concierge 
4e leur ancienne demeure n'a pas donné leur nouvelle adres-
|e ils n'en peuvent être déclarés responsables. 
L y J avocat-général Roussel a conclu à la confirmation. 

S'il est vrai, a t-il dit, qu'en matière civile un acte nul ne 
produi-B pus d'tffît, il n'en est pas ainsi en matière crimi-
nelle. Le, respect est dû aux actes des officiers de justice : ils 
doivent être respectés, même quand ils sont nuls et tant qu'ils 
ne sont pus annulés par jugement. 

Décider autrement, ce serait reconnaître que les parties ont 
le droit de se faire justice à elles-mêmes etde se rendrejuges 
des actes judiciaires. 

Ce n'est pas que la loi refuseau débiteur illégalement saisi 
un recours et un dédommagement; il lui est permis de ré-
clamer contre la saisie et de faire condamner civilement le 
saisissant, et même l'huissier, à des dommages-intérêts: mais 
il ne peut préjuger les décisions de la justice et disposer des 
choses saisies, au mépris d'une saisie qui n'est pas annulée, 
sans commettre un délit. 

On a cilé un arrêt de la Cour de Dijon : mais cet arèt dis-
* pose que le tiers dont h s effets ont été évidemment compris 

dans une saisie pratiquée sur autrui, et qui en dispose sans 
ni former sa demande en revendication, ne commet pas le délit 

préva par l'article 4' Odu Code pénal. Il n'est pas, comme on 
le voit, appbcable dans l'espèce, 

celui En fait, M. l'avocat-général soutient qu'il y a eu détour-
vlt- npinent: que le saisi déménageant doit piévenir le créancier 
nrc| saisissant, et qu'il est tenu de représenter, à toute réquisition, 
fm les objets saisis, à peine de commettre le délit de detourne-
; à ment. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Adoptant les motifs des premiers juges, confirme ; 
« Et iié.uimoins modérant la peine et les dommages-in-

térêts, 
• Kéduit l'emprisonnement à vingt quatre heures, et les 

domniages-intéiéts à 100 lianes; 
« Condamne les appelants en l'amende et aux dépens. » 

enls. 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DU HAVRE. 

Présidence de M. Meslay. 

Audience du 29 juillet. 

COUPS ET BLESSUllES. 

, Le 14 mai dernier, la ville de Montivilliers fut mise en 
«mot par un attentat commis en plein jour, à une heure 
«e 1 après-midi, dans la rue aux Juifs, sur la personne de 

^gneur, manufacturier à Elbeuf. M. Leseigneur, 
ensoriaiii de la maison de M"10 Lejanvre, sa belle-mère, 
avait cie happé avec un broche en fer de 25 à30ceutimè-
rw, (le loiigueur; un coup avait atteint l'épaule et un au-
£f

t
 J°"e gauche; au-dessous de la tempe. Le sang sor-

» t avec abondance des plaies, surtout de celle de la joue, 
M i était ires profonde et qui pouvait être mortelle. U 
Lèse'»11, fusen3fcnt pas ainsi, et les blessures de M 

, ,'8ne'Jr n'eurent aucune .conséquence fâcheuse, 
fice- •aUr-de ces f'a'ts fut aussit°l arrôté et livré à la jus-
bonn C?aU UQ ',ellt marchand de rouenneries de Lille-
ranteh ' nora,de Louis-François Bel val, âgé de qua-
nt d''hians' L'instruction, immédiatement commencée, 
d'une it pt!Ser contre lui l'inculpation d'être l'auteur 
tardai 0 d'assossbtat. Mais la poursuite prit plus 
Coar i'aU-te caractèro, et, au lieu d'être renvoyé en 
«Zep Ses' Belval fa* cité devant le Tiibunal correc-
avec ï' ,C°mme Prévenu du délit de coups et blessures, 
portés M r0,

K
IAACE aSgravante que les coups avaient été 

poavait S.iessures faites avec préméditation, ce qui 
àcinn a

eQlraiQer contre lui un emprisonnement de deux 
A iCf Gt UUe amende de 50 a û0° fr. 

atiénup, eriCe' laSrav,té de l'affaire s'est encore trouvée 
Bé|

Va
i' et

r
 v.oici ce qui est résulté dos dibats : 

quoiqu'il f!ai'réussi, sans aucune notion industrielle, et 
ter ua mi,- etranScr à la fabrication des tissus, à iuven-
rite (|e Z?er. P0Llr la fabrication des mouchoirs. Le mé-
*ancern,, , ',nvt'nlion consistait en ce que le dessin et le 
construit 1 de.naveUcs se faisaient seuls. Belval avait 
ce métier U1"^.me un métier pour réaliser son idée. Sur 
ara'£ réu ■Cr'- ~°'si qui n'était encore qu'une ébauche, il 

Dans 1er ^briquer quelques échantillons. 
Seiflit en i?

1018 de jum de l'année dernière, M. Leseigneur 
Uue associ- r |J°r1, avec lu', et af"'^s quel(Iucs expériences, 
de ''nventi D

UI convenue e"tre euxpour l'exploitation 
1N

3 M te °' al n'ayant Pas de fortune, il fut arrêté 
trouvait U gQeur ferait loules les avances de fonds, s'il 
de 
brevet pourvu »'lus.UirJ, U tut pi 
un méi;.»1 lnvunll°n de Belval. et l'on fit construire 

ivait I* i '«ïau toutes tes avances de lonas, su 
bénéfie

e
[Jr0p|dé réalisable et susceptible de procurer 

vet „r..._^; lus t:,rd, il fut mis au nom des deux un 

cho 
méfier 

1ers- et M. L 

rd, il fut pris au nom des deux u 
-nm de Belval, et l'on fit construit . 

n tonte. Pour expérimenter ce métier, on 
er de M. Lesueur, fabricant de tissus à Mon-

13 nmLnr.' L3seigQeur fit veuir Belval à Montivilliers, 
exP«'rie,lc'Jn"r,-asslsler aux expériences définitives. Çes 

son métrent PaS ^^faisantes ; mais Belval pré-
at-elier de M i avail ̂  luacc au premier étage, élans 

macluoes prodifi S",6Ur' a ua eildroit où la marche des 
uisait un mouvement d'oscillation qui ren-

dait impossible toute expérience sérieuse. En présence 
d'un résultat tout autre que celui sur lequel il comptait, 
Belval parut s'assombrir; néanmoins, il passa la soirée 
chez M"" Lejanvre, chez laquelle M. Lesi igueur était des-
cendu. Pétulant iiu moment, M. Leseigneur et lui se 
trouvèrent seuls dans une salle non éclairée. 

Le lendemain, les expériences ne donnèrent pas un 
meilleur résultat. Belval dina chez M"1" Lejanvre. Après 
le dîner, Leseigneur et lui allaient se quitter; ils sortirent 
ensemble, il fut question do l'invention ; M. Leseigneur 
n'en voulait plus. Belval prétend qu'à cet instant il s'était 
cru abandonné, ruiné, cl qu'un voyant s'évanouir loules 
ses espérances, en voyant perdus tous les sacrifices qu'il 
avait faits, le sang lui était monté au cerveau, qu'il avait 
eu un moment d'égarement et qu'il ne savait pas trop ce 
qu'il avait fait. C'est à ce moment que M. Leseigneur re-
çut deux coups de broche. Il avait vu Belval retirer quel-
que chose de sa poche, il avait entendu des menaces, et 
avait essayé vainement de retenir le bras de l'assaillant. 

Aux cris de M. Leseigneur, on accourut de toutes 
parts à son secours. Quant à Belval, il se dirigea vers ta 
mairie, qui se trouvait à peu de distance, et se plaça sur 
les marches; et lorsqu'il vil arriver les gendarmes, il se 
rendit à leur rencontre, manifestant le plus vil' regret de 
ce qui venait de se passer. 

Les dépositions ele plusieurs témoins ont pu faire croire 
qu'il y avait eu préméditation, parce que ces témoins 
ayant, rapporté que Belval avait tenu des propos sembla-
bles à celui-ci : « I esueur ne veut pas nie donner de 
place pour mon métier, et je ne peux rien avancer, mais 
je le descendrai, » on considérait ces propos comme con-
stituant des menaces contre la personne de Lesueur ou 
Leseigneur. On faisait aussi résulter la préméditation de 
la possession par Belval de l'instrument du délit dont il 
avait eu la précaution ele se munir, et qui ne pouvait lui 
servir à rien en dehors de f atelier. 

Mais il a été répondu que les expressions : Je le descen-
drai s'appliquaient au métier mal placé; que l'instrument 
du délil se trouvait dans la poche de Belval avec un cou-
teau ; qu'il avait pris la broche a Lille-bonne pour s'en 
servir à son métier; qu'il avai sons la main des instru-
ments plus meurtriers ; que la veille au soir il s'était trou-
vé en tête à tête avec M. Leseigneur, et que s'il avait ré-
ellement prémédité une attaque comre sa personne, il 
n'aurait point attendu au lendemain pour mettre ses pro-
jeis à exécution. 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Guerrand dans 
l'intérêt de Belval, a écarté la préméditation, et en ac-
cordant le bénéfice des circonstances atténuantes au pré-
venu, l'a condamné à dix-huit mois de prison et aux liais 
du procès. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Cardon de Chaumont, colonel du 
2e régiment de la garde impériale. 

Audience du 30 juillet. 

VOL D'UNE MONTRE PAR UN VOLTIGEUR. — FAUX TÉMOIGNAGE 

PAR LA FIAiVCÊE DE L ACCUSÉ 

Le 17 juin dernier, le caporal Félix, du 3e régiment 
de voltigeurs de la garde impériale, caserne à Saint-De-
nis, s'aperçut que sa montre, qu'il avait l'habitude de 
suspendre à la tête de son lit, n'était plus à sa place. Il 
alla immédiatement porter à son sergent-major une plain-
te en vol; ce sous-officier fit l'aire des fouilles dans tous 
les effets des militaires de la chambre, mais les recher-
ches les plus minutieuses furent sans résultat. 

Cependant le caporal Félix n'en persista pas moins 
dans sa plainte en vol. Le sergent-major, pensant que le 
voleur ne pouvait pas être sorti de la caserne, et qu'il devait 
avoir caché l'objet soustrait dans un caveau obscur de la 
caserne, fit visiter discrètement ce réduit; et, en effet, ony 
trouva la montre enveloppée dans une vieille cravate de 
soie noire. Le sergent-major lit laisser les choses en leur 
éiat, et prescrivit une surveillance incessante afin de sur-
prendre le voleur au moment où H viendrait prendre le 
produit de son larcin. Bans la matinée du deuxième jour, 
le surveillant mystérieux vit le voltigeur Schoepff entrer 
dans li caveau, faire éclater une allumette chimique, et 
s'en retourner presque aussitôt. On suivit Schoepff pour 
savoir s'il s'était emparé de la montre volée, mais on eut 
bientôt la conviction qu'il n'avail rien pris. Cet homme 
étant le seul qui eût pénétré dans le caveau dans l'espace 
de près de quarante-huit heures, la consigne fut levée, et 
la montre retirée par le sergent-major lui même,qui, s'é-
tant ettquis du propriétaire de la cravate, apprit qu'elle 
pouvait appartenir à Schoepff. 

Pour s'assurer du fait, le sous-officier envoie deux vol-
tigeurs auprès d'une certaine fille Brvyur , ouvrière 
à la fabrique de capsules à Issy, connue dans la compagnie 
pour être la fiancée de seul compatriote le voltigeur 
Schoepff. Cette jeune fille, interrogée adroitement par le 
caporal Huther, s'empressa de déclarer que cette cravate 
était la propriété de Schoepff, et pour le prouver, elle 
montra uue petite pièce carrée qu'elle y avait mise avec 
un morceau de soieria de; vieux parapluie, un jour que 
Schoepff était venu lui faire visite. Mais plus tard cette 
jeune fille ayant su que la reconnaissance faite par elle de 
la cravate était une charge accablante invoquée par l'ac-
cusalion contre l'inculpé, elle rétracta sa déclaration et 
soutint qu'elle n'avait jamais vu celte cravate au cou du 
voltigeur. 

Plusieurs autres indices de culpabilité étant venus cor-
roborer la prévention de vol contre Schoepff, une plainte 
fut portée contre lui, et aujourd'hui il comparaissait de-
vant le Conseil de guerre pour répondre à cette accusa-
tion. 

il/, le président, à l'accusé : N'est-ce pas vous qui, dans la 
nuit du 16 au 17 juin dernier, avez soustrait frauduleusement 
une muntre au préjudice du caporal Félix? Et qu'avez vousà 
dire pour vous justifier? 

Le voltigeur Schoepff : Ce n'est pas moi qui ai commis le 
vol ; personne ne pourra en donner la preuve contre moi. La 
montre a été prise, dit-on, la nuit, et moi je ne suis sorti de 
la chambre que vers six heures du matin, après la fouille gé-
nérale faite dans la chambre. 

D. 11 est vrai que personne ne vous ait vu mettre la 
main sur la montre, mais il y a d'autres preuves eomre vous. 
L'objet volé a été trouvé dans un cabinet noir, enveloppé 
dans une cravate noire vous appartenant, et vous seul avez 
pénétiédans ce lieu. Voilà des charges positives contre vous. 
— R. Je ne reconnais pas la cravate dont il est question. Elle 
ne «m'a jamais appnrtenu. 

D. Vous connaissez une fille Dreyer ; qu'est-ce que 
c'est que cette fille? — R. Je connais M'u Françoise Dreyer, 
ma payse, ouvrière à la capsulerie d'Issy, avec laquelle 
nous nous sommes promis le mariage, et nous nous marie-
rons quand nous le pourrons. 

D. Eh bien ! je dois vous dire que cette fille a recon-
nu cette cravate ; et, pour pre ive, elle a déclaré l'avoir rac-
commodée avec un morceau de soie de parapluie; il n'y a 
pas à se méprendra avec un tel renseignement. —R. M"0 Fran-
çnise, ma fiancée, a été trompée par le caporal Huther, qui est 
allé avec le voltigeur Guilloteao, lui porter de mes nouvelles 
àLsy, à la capsulerie, et c'est en lui faisant des mensonges 
et en la forçant à dire que cel le cravate m'appartenait que M"e 

Françoise a dit comme eux qu'elle était à moi. Mais je nie 
cette possession. 

M. le président, avec sévérité: Vous compromettez cette 
jeune fille, qui parait avoir pour vous une affection dont vous 
abusez. Vous l'avez excitée i rétracter ce qu'elle a dit, et elle 
s'est engagée à soutenir que la cravate ne vous appartenait 

pas. Vous l'expoîez à se faire poursuivre pour faux témoi-
gnage. -

L'accusé : On a mal agi envers M"« Dreyer. On a envoyé 
le caporal Huther, qui lui a dit en lui montrant la cravate 
ces propres paroles :« Voici une cravate que Schnë,.ff pré 
tend è^re à lui, tandis qu'elle est réclamée par un autre volti-
geur. Si la cravate n'est pas à Schoepff, il sera puni de quin-
ze jours do prison, pouravoir cherché à se l'approprier. » En 
môme temps, le caporal fui faisait signe avec le coin de l'œil 
de dire comme lui. M1 « Dreyer a répondu comme il a voulu, 
pour me sauver d ■ la prison ; elle ne croyait pas que ce men-
songe pût avoir d'autres conséquences. Aussi, tlle s'est ex-
primée autrement devant M. le cummandant rapporteur char-
gé de l'inàirmation. 

M.- le président : Le Conseil appréciera ce témoignage lors-
que uous l'entendrons. 

Les lémoins Iluttier et Guilloteau déclarent qu'il est 
vrai UjUiils ont fait à M"* Dreyer uj^netit mensonge pour 
découvrir la vérité, mais (pie cette jeune personne s'est 
empressée â'affirmer que la cravate appartenait;! Schoepff, 
et pour nous le prouver, disent-ils, elle ajouta spontané-
ment qu'on devait trouver une pièce posée par elle tout 
près d'un des c in» de la cravate. Et aussitôt elle la dé-
roula, et nous fit voir son ttavail. 

Après avoir entendu les autres témoins sur les circon-
stances qui se rattachent à la trouvaille de là montre dans 
le petit caveau, \1. le président ordonne de faire venir 
la fine F. Dreyer. 

Le témoin ett une assez jolie personne de vingt-deux 
ans, mise très spnvenablement. A peine est-elle arrivée 
devant le Conseil que l'organe du ministère public de-
mande la parole. 

M. Pichon, substitut du commissaire impérial : Avant que 
le témoin dépose, je duis lui faire observer qu'il doit 
dire toute la vérité, et je prie M. le président de l'avertir 
que s'il oubliait son serment on pourrait l'arrêter pour faux 
témuignage. 

M. le président : Je ne puis faire-cette observation au té-
moin, je dois lui hisser louie liberté. La crainte d'une pour-
suit-» pourrait l'intimider, et le Conseit ne doit s'éclairer que 
par ries témoignages spontanés. (Au témoin) Faites vutre dé-
posi ion, et rappeb z-vous que vous êtes devant la justice. 

MUe Françoise. Je connais Sclieé^ff depuis bien longtemps, 
nous devions nous marier ensemble. Un jour, M. Huther et 
M. Guilluteau, ses deux camarades, sont venusàl-sy pour me 
pirler; ils n,'ont dit comme ça: « Bonjour, mademoiselle 
Françoise, comment vous pnrtcz-vous? et mures compliments; 
et mui je leur dis : « Pourquoi est-ce que Schuë.jlï n'est pas 
avec vous' — C'est qu'il est en prison, me dit M. Huther, à 
propos decelte cravate que voilà. Il s'est battu avec le volti-
geur Durand parce qu'ils soutenaient l'un et l'autre que la 
cravate leur appartenait. M. Huther me dit : N'est-ce pas que 
la cravate esta Schuëpff? Si vous parb z ainsi, ajouta-t il, 
vous lui éviterez quinze jours de prison. Moi je dis que oui, 
etap'Tcevint une pièce mal mise, j'en lis la remarque en di-
sant : n Tén z voila mon ouvrage. » Mais tout ça était faux ; 
la cravate n'appartient pas à S hoépff. 

M. le président : Prenez garcie, mademoiselle, vous avez 
entendu leut à l'heure l'observation que j'ai fa'ne à M. le com-
missaire impérial; je dois vous dire que les témoins enten-
dus avant Vous ont fait des dépositions sincères avec les-
quelles la vôtre est en désaccord complet. Je vous engage à 
dire la vérité. Vous avez affirmé que la cravate appartenait 
à l'accusé, et vous en avez fait la preuve au moyen de la pièce 
très reconnaissable à cause de la soierie de parapluie qui a été 
employée. 

Le témoin persiste dans sa dcclaralion. M. le président 
l'invite à se recueillir et à dire la vérité. M"" Françoise, 
sans hésitation, déclare persister, et ajoute : Je vous jure 
que j'ai élé trompée par les deux voltigeurs. J'ai dit ce 
qu'ils ont voulu, j'ai menti ; mais devant vous, messieurs, 
devant la justice, je dis la vérité. 

M. le capitaine Pichon : Je me vois dans la nécessité 
délire au témoin l'article 3G1 du Code pénal relatif au 
faux témoignage. Cette lecture faite, M. le commissaire 
impérial interpelle de nouveau la demoiselle Françoise. 
H ne faut pas, dit-il, pour tenter de sauver votre amant, 
faire un témoignage qui vous expose à la peine de la ré-
clusion. 

M1" Françoise, avec assurance : J'ai dit la vérité de-
vant vous, et les voltigeurs qui m'ont trompée m'ont frit 
dire ie contraire de ce qui est. Je suis ici pour dire la 
vérité. 

M. le commissaire impérial : Je requiers la mise en ar-
restation du témoin. 

M le président consulte le Conseil, et décide que l'inci-
dent sera joint au fond. 

M le capitaine Pichon soutient avec force l'accusation 
et requiert l'application sévère de la loi, 

M'J offres s'efforce de démontrer que si l'on ne peut 
ajouter une) foi entière à la déclaration faite à l'audience 
par U fille Dreyer, on ne peut croire non plus à la décla-
ralioi faite aux deux voltigeurs ; qu'il y a là un doute qui 
doit jutraîner l'absolution de l'accusé. 

Le Conseil condamneSehoëpff à la peine de cinq années 
de réclusion et à la dégradation militaire. 

M le président, s'adre^sant à la demoiselle Dreyer : Si 
le Conseil n'eût pas élé convaincu que vous étiez aveu-
glée pur l'ailée)ion si grande que vous portez à cet bonime, 
j'aurais pa ordonner votre arrestation et demander des 
poursuites contre vous. Nous n'avons pas voulu vous 
perd'e ; mais apprenez que toute considération doit fléchir 
devant le senneut fait en justice, et souvenez-vous de 
l'induljence avec laquelle nous avons statué sur les ré-
quisilicus faites contre vous. 

COMPTOIR D'ESCOMPTE DE PARIS. 

BILAN AU 30 JUIN 1862. 

Actif. 
„ . (Espèces en caisse. 2,037,279 12) Q ,nr »no Caisse- {Espèces à la banque 978>14 »} 3,70o,.93 17 
Matières or et argent. 22S,5t)9 23 

.Paris. 41,816,333 5ii 
Portefeuille Province. 19,624,393 4:.( 71,942,476 82 

(Etranger.- 10,501,749 83) 
Agences lans les colonies. 5,737,390 39 
Agences i l'étranger. 25,967,811 87 
Avances mr fonds publics et actions diverses. 4,372,174 68 
Crédits air connaissements et nantissements. 21,061,131 54 
Corrcspaa-(Province. ' Ifffi^ g| 32,675,817 74 

dauts le \Ltranger. X7,13v,w9 VW ' ' 
Comptes débiteurs des Sous-Comptoirs. 2,372,600 91 
Effets er souffrance des exercices clos. Mémoire. 1 
Immeulies. 705,742 27 
Frais généraux. » » 
Divers! . 17,340 12 

Passif. 
Captai. 
Restrve. 
Coiiptes-courants d'espèces. 
Conptes-courants d'escompte. 
Conptes créditeurs desjCapital. 3,512,"30 98 

Salis-Comptoirs. {Divers. 1,222,737 31 
Effets remis; Par divers. 101,393,687 22 

àl'encais-! Par failli tesdu Tribu 
sèment. ' nal de commerce. 282,955 82 

Coirespon- (Province. 8 211,329 07] 
dmts de lEiranger. 26,636,002 35 

Acœptations à payer. 
Emis en souffrance des exercices clos ( Ren-

fées sur les). 
Diddendes à payer. 

158,780,899 74 

40,000,000 
8,351,343 33 

30,992,116 66 
2,794,824 81 
4,735,310 29 

10,676,623 04 

34,857,331 42 
23,574,960 45 

1,462,027 5* 

Profits et pertes. 
Divers. 

173,573 8/ 

158,786,899 74 

Risques en cours au 30 juin 18G2. 
Effets à échoir restant en porte*euille. 71,912,476 82 
Effets en circulation avec l'endossement du 

Comptoir. 23,245,377 » 

95,187,853 82 
Certifié conforme aux écritures. 

Le directeur, 
Ilip. BlESTA. 

PARIS, 31 JUILLET. 

M- le vicomte de Peyronnet et M. Leraarié smt l'un et 
l'autre actionnaires de la société des Ports de Marseille. 
Uue assemblée géuérale avait été réuni*; à la date du 29 . 
avril dernier A la suile de celte réuuion , MM. de Pey-
ronnet et Letnarié, agissant en leur susdite qualité d'ac-
tionnaires, ont fait assigner en référé M. le marquis de 
Chaumont-Quitry, président de la société des Poi ls de 
Marseille, pour voir ordonner la communication à leur 
profit des livres et registres de ladite société et des pro-
cès-verbaux tle la réunion du 29 avril, afin ele pouvoir, le 
cas échéant, se trouver eu mesure de repousser toute de-
mande en responsabilité de M. Mirés ou de toute autre 
personne, à raison de leur administration, soit comme 
membres du conseil de surveillance ou comme ayant 
exercé un mandat relatif à ladite administration de la 
société. 

M" Caron, avoué de M. le vicomte de Peyronnet et de 
M. Lemariô, s'est présenté,et conclu à ce que ladit3 com-
munication fût ordouuée. 

M" Cuidou, avoué, a contesté an nom de M. le mar-
quis de Çhaumont-Quitry la qualité en vertu de laquelle 
les demandeurs pouvaient agir. 

M !e président, après ces explications contradictoires, 
a rendu l'ordonnance, dont voici quelques dispositions : 

Attendu que les demandeurs n'ont ni titre, ni qualité 
pour obtenir ladite autorisation; que Uurgi nue n'est pas 
justifiée; que rien ne réclame une pareille mesure, dit 
qu'il n'y a lieu à référé. 

—■ La chambre criminelle de la Cour de cassation, 
présidée par M. Vaïsse, a, dans son audience d'aujour-
d'hui, rejeté le pourvoi de Théodore Lesage, condamné 
à la peine de mort, par arrêt de la Cour d'assises de la 
Somme, du 5 juillet 186-i. pour complicité d'assassinat. 

Cttle chambre a, en outre, rejeté les pourvois : 1° de 
François-Eugène Chrétien, condamné par la Cour d'as-
sises de la Meuse à six ans de travaux forcés, pour vols 
qualifiés; — 2° de Alexis-Théodore Labone, Charles-Vic-
tor Assoignon et Auguste Prunier (Seine), dix ans de tra-
vaux forcés et six ans de réclusion, pour vols qualifiés ; 
— 3° de Jules Grappart (Meuse), douze ans de travaux 
forcés, attentats à la pudeur; — 4" de Louis-Amédée 
Prades (Guadeloupe), cinq ans de réclusion, vol qualifié. 

— La collecte de MM. les jures de la deuxième quin-
zaine de ce mois s'est élevée à la somme de 252 francs, 
qui a été répartie de la manière suivante, savoir : 80 fr. 
pour la société de patronage des jeunes orphelins et 
fils de condamnes, môme somme pour le patronage des 
jeunes détenus et libérés, et 102 fr. pour la société des 1 

jeunes orphelins des deux sexes. 

— Il y a de ces hasards heureux dans la vie ; nous al-
lons entendre un pauvre diable d'ouvrier, le nommé Si-
mon, menuisier, raconter au Tribunal de- police corteo-
tiounelle l'emploi qu'il a fait de 50 francs, montant de sa 
paie qu'il venait de recevoir. 

Sur le banc de la prévention sont assis 1° la femme 
Fournier, marchande de légumes, rue Mouffotarel ; 2° Jac-
quejs Fournier, sou fils, âgé de vingt ans ; 3° Duuiet dit 
Saintonge, camarade de celui-ci. 

Simon : C'était à huit heures et demie du soir, je ve-
nais de ret;evoir ma paie, et j'étais chez M. Rtgot, le mar-
chand de vin, quand voilà cette vieille femme (la préve-
nue) qui entre et qui dit à M. Ragot : « Vous n'auriez pas 
la monnaie de ce billet-là ? » et elle montia ua papier im-
primé sur quoi il y avait eu grosses lettres : 50 francs. 

M. Ragot n'ayant pas assez de monnaie, moi, je dis: 
« J'ai 50 francs, je vas vous changer voire billet, c'est 
pour mou propriétaire; j'y donnerai e billet au lieu d'ar-
gent, ça m'est égal. » Je prends donc le billet, et tuackmo 
s'en va avec mes 50 francs. 

Quand elle est partie, M. Ragot regarde mon billet et 
me dit : « Mais ça ne vaut rien du tout. — Comment, ça 
ne vaut rien ? — Mais non, qu'il me dit, c'est une vieille 
action de la Flotte commerciale. —Oh! sacristi !... alors 
ça n'est pas boa ? — Ç i ne vaut pas un monaco. » Je 
cours tout de suite chez cette vieille femme, que le mar-
chand de vin savait qu'elle était du quartier, dont je dé- . 
couvre son adresse ; elle n'émit pas chez elle ; je l'attends 
jusqu'à minuit; voyant qu'elle no rentrait pas, je vas me 
coucher, fièrement ennuyé tout de même. 

Le lendemain matin, je vas chez le propriétaire et j'y 
dis: « Bonjour, m'sieu : dites-moi donc, est-ce que pour 
mon terme, la Flotte commerciale ça ne vous irait pas? — 
Non, qu'il me dit, j'aime mieux de l'argent. Voyant que je 
ne pouvais pas payer eu F loi te commerciale, je recours chez 
la vieille, elle était chez elle ; je lui dis : Dites-moi donc, 
madame, mais votre Flotte commerciale, c'est de la salo-
perie, ça ne vaut pas un haricot; faites-moi le plaisir de 
me rendre mes 50 francs. Elle me rit au nez et me dit .-
« Tant pis pour vous, je n'ai pas un centime à vous ren-
dre. » Je lui ai laissé trois ou quatre jours de réflexion, et 
voyant qu'elle élait de m >ins eu moins disposée à repren-
sa Flotté commerciale, j'ai été chez le commissaire. 

M. le président : Comment, vous avez 50 francs, et 
vous allez les donner à une femme que vous ne connaissez 
pas, contre le premier papier venu? 

Le témoin . Vous comprenez, je vois le mot cinquante 
francs, imprimé bien gros; moi, j'ai cru que c'était bon. 

M. le président : Si vous aviez lu le papier, vous auriez 
su ce que c'était. 

Le témoin : Je n'ai vu qu'une seule chose dessus : cin-
quant i francs en grosses lettres. 

M. le président : Femme Fournier, qu'avez-vous à 
dire? 

La prévenue : Voilà, monsieur: j'allais me coucher, 
lorsque mon fils, qui ne demeure pas avec moi, arrive 
avec son camarade que voilà, etme dit : «Tenez, m'man, 
v'ià un billet de 50 fr. que je viens do trouver rue Lacé-
pede, allez donc me le changer chez le marchand de vins; 
moi n'ayant jamais vu de ces papiers-là et ne sachant pas 
si c'était bon ou mauvais, j'ai été le changer ; j'ai donné 
l'argent à mon fi s, qui a partagé avec son camarade, 
comme ayant part à deux d'une chose trouvée; moi, il 
m'a prêté cent sous, dont le lendemain matin j'y ai rendu 
2 fr., et ils ont été s'acheter des vêtements tous les deux. 

Fournier : C'est vrai, monsieur, que j'ai trouvé lu biilet 
rue de Lacépède; je croyais qu'il était bon, et ayant be-
soin d'effets je me suis dit : Ça fait joliment mou affaire. 

M. le président : Raison de plus, si vous le croyiez bon, 
pour le porter chez le commissaire de police, ce qu'on doit 
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DÉPARTEMENTS. 

DKÔME. — La Cour d'assises de la Drôme, dans son au-
dience du 26 juillet, a prononcé sur une all'aire ca-
pitale. 

H s'agissait du crime d'assassinat commis a Remusat, 
psr le nommé Artaud, sur Eugénie Riehon, que le meur-
trier avait tuée en la frapi a it d'un coup de couteau à la 
gorge, parce que cette jeune fille avait refusé de l'épouser. 

L'assassin avait cherché à mettre fin à ses jours, et la 
blessure qu'il s'est faite conserve encore une extrême gra-
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toujours faire d'un objet qu'on trouve, autrement on com-
met un vol. 

le prévenu : Je ne savais pas. 
M. le président : Vous le saviez si bien que vous avez 

envoyé votre mère changer le billet, eu disant : Parce 
qu'à moi on ne me le changerait pas; et puis, vous avez 
commencé par dire que c'était voire camarade qui avait 
ramassé le billet. 

Le prévenu : Nous l'avons ramassé ensemble. 
Dumet, lui, argue de sa bonne foi. Malheureusement, 

il a déj i subi une condamnation ponr vol. 
Le Tribunal a jugé que la prévention n'était pas établie 

quant à la femme Fournier ; en conséquence, il l'a ac-
quittée. 

Quant aux deux autres prévenus, ils ont été condamnés 
chacun à six mois de prison. 

vité Le iùrv l'a déclaré coupable sur tous les chefs, sans t — nouvelles , IH . I.U IUI j . •* — — [ . 

admettre en sa faveur les circonstances atténuantes. 
En conséquence, la Cour a condamne Arlaud à la peine 

de mort. 

Bourse de Pari» du 29 Juillet ttiGt. 

3 0[0 comptant .. 
1U. ûn courant 

4 1)2 0|0, comptant 
ld. tin courant. 

4 1(2 ancien, compt. 
4. 0|0, comptant.. 
Banque de France 3170 

lOTiosrs. 
Dern.cours, | 

comptant. | 
Crédit foncier us» 
Crédit indust. eteomm. fc3S 
Crédit mobilier 836 
Comptoir d'escompte.. 6i>2 
Orléans 10 K> 
Nord, anciennes J IC01 

— nouvelles — 
Est 540 
Llon-Médi terranée.... 1091 

Midi 820 
Ouest 652 
Genève 35 i 
Dauphiné 413 

ï Ardennea anciennes... 415 

25 
S0 

50 

Dern. cours, 
comptant 

Sud-Autrir.h.-Lombarî 618 75 
Victor-Emmanuel 3'i8 7.5 
Russes 4' 7 50 
Homains 336 5a 
Saragoase 652 50 
Séville à Xérès 41)5 — 
Nord de l'Espagne 495 — 
Sarragosse à Bareeone. 3u2 50 
Cordoue a Séville — -
Caisse Miiès .... 62 £0 
Immeubles Rivoli —■ 75 
Gaz, O Parisienne..... 1210 — 
Docks de Marseilb 042 £0 

I Omnibus de Paré. t.. — — 

Rcsséges à Mais. 
Autrichiens.. 

417 60 | — de Londres.. — — 
— — | C imp. des Voilures.. 07 60 

487 50 | Ports de Marseille 431) — 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, I 
comptant. | 

Obl.foncièr.l000f.3 0l0 | 
— — 50(1 f.4 0(0 487 50 1 
— — 5oor.3 0r0 j 

Obligal. comin1", S fij<.. 425 —H 
Ville de Pans, 5 0|0 ls52 1100 — j 

— *- 1855 470 — | 
— — 1860 | 

Soine 1857 258 75 
Orléans 4 0|0 

— nouvelles 
— 3 0H) 306 25 

Rouen 
— nouvelles 

Havre 
— noovelies — — 

Lyon-Méditerranée 555 — 
— 3 0l0...... 312 50 

Paris à t.yon -- — 
— 3 OjO 

Nord. 308 7 5 
Uhône 5 0|0 107 50 

— 3 010 307 50 

Dern. cours, 
comptant. 

Ouest — — 

- 3 0(0 SOI 25 
Est, 52-54-66, 500 fr... 497 50 

| — 3 0|0.... 300 -
Strasbourg i Baie 
Grand Central 3(3 75 
Lyon à Genève 300 — 

| — nouvelles. 298 75 
| Bourbonnais 3( 3 75 
| Midi 301 25 
| Ardennes 300 — 
| Dauphiné 3(0 — 
| Bességes à Alais 598 75 
| Chem. autrichiens S 0|0. 218 75 
| Lombard-Vénitien 205 — 
j Saragosse 585 — 
| Komains 236 25 
| Cordoue à Séville — — 
| Séville à Xérès 285 — 
i Sarragosse à Pampelune. 240 25 
| Nord de l'Espagne 253 "5 
I Docks de Marseille — — 

—— 1— v 
OPÉRA.—Aujourd'hui Robert le Diable, opéra en cinq actes, 

chanté par M'"" Marie Sax, de Taisy, MM. Dulaurens, Belval, 
Grisy. — Lundi, pour la rentrée de M. Gueymu.ru, la Juive. 

— Ce soir, au Théâtre-Français (reprioe) 
die en cinq actes, de Lesage; Valérie, comédie Turcaret. 

' °n troi's de Scribe et M. Mélesville, et le Dépit amoureux c'"'5 
deux acies, de Molière, par les principaux artistes ^6 ' 

— A l'Opéra-Comique, Fra-Diavolo et les Noce, 
nette. — Lalla-Uoukh ne sera plus joué que trois f H 
le départ de M. Motitaubry : samedi, mardi et mercr^'N 

— Aujourd'hui, au Gymnase, première représentai' 
théâtre, de l'Etourmou, comédie en 3 actes, de p,a ' °<U 
M. Laya, jouée par Lesueur, Dieudonné, Derval M'iuf ftè| 
nine, Albrecht. — Rentrée de M11" Victoria dans Yelv *! 

deux T.mides, par Lesueur ; on commencera r,,. ?;. 
graphe. 1 

VARIÉTÉS. — Une Semaine a Londres effectue cb 
soir son voyage d'agrément et de lux eu compjg

n
i
e
 / 

breux touristes enchantés et divertis. * ' >e 

•e. 

SPECTACLES DU 1" AOUT. 

OPÉRA. — Robert-lo-Diable. 
FRANÇAIS. — Turcaret, Valérie, le Dépit amoureux. 
OPÉRA-COMIQUE. — Fra-Diavolo, les Noces de Jeannétti 
VAUMVILLE. — Un Duel sous Richelieu. 
VARIÉTÉS. — Une Semaine à Londres. 
GYMNASE. — Les Maris à système, Un Fils de famille. 
PALAIS-ROYAL. —Ah ! que l'amour est agréable ! DaL, 
POIITE-SAINT-MARTIN. — Les Etrangleurs de l'Inde. 
AMB'OU. — Le» Filles de marbre. 
GAITÉ. — Le Canal Saint-Martin. 
BEAUMARCHAIS. — Le Moulin d'Amboile. 
THBATRE-DÉ;AZET. — Les Mystères de l'été, A Chaillot 

te 

Jus 

CH 

Ventes immobilières. 
À.UDIENGB DES CRIÉES. 

avoue a 
successeur de 

DEUX FIUTEHS 
Etude de ase Otiaic «ILXIGNNE 

Rouen, rue de la Vicomté, 34 
Me Mébert-Delahaye. 

Lieitation Goujard. 
' A vendre, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de Rouen, au-dessous des mises a prix, et . Etude de 

lundi, mardi, mercredi et samedi de chaque se-
maine, de midi à cinq heures. 

S'adresser : 1° A aie «3 8JL,II3\'\'E, avoué pour-
suivant ; 

2° A Me Boutigny, avoué à Rouen ; 
3" Et à M0 Franq'uerie, huissier à Darnétal, 
(Voir le Nouvelliste de Rouen du 2Î juillet! 862.) 

.(3706) 

IMEUIP IHNS SEIMXÔÏSl 
même à tout prix, le mardi 12 août 1862, à une 
heure : 

1° Une grande VlkVVBT'RK et le matériel la 
garnissant, sise à Darnétal, grande rue de Long 
paon. 24, 20 et 28. 

La mise à prix était de 70,000 fr. 
2° Et une nuire grande FII>ATt i«E si?e à 

Saint Léger-du-Bourg-Denis, occupée par M. Ré-
naux, avec moulin, maison d'habitation, cours et 
jardins, rues aux Juifs et Frambœuf. 

La mise à prix était de 50,000 fr, 
£ NOTA. Les immeubles pourront être visités les 

IiECLEK, avoué à Corbeil (Seine -
et-Oise), rue, de la Pêcherie, 10 

Vente sur folie-enchère, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de Corbeil, le mercredi 13 août 
1862, à deux heures, en un seul lot, 

D'une ïl\l*l»\ OE lUMIUCSB avec 
jardin potager et d'agrément en plein rapport. 

De deux l'EKHAMèSiS propres à bâtir. Conte-
nant chacun 70 ares 87 centiares. 

Et de deux PIÈCES BÏ3J TE11KE contenant 
ensemble 39 ares 35 centiares. 

Le tout situé à Viry-Châtillon, canton de Long-
jumeau, arrondissement de Corbeil (Seine-et-Oise), 

station ce Juvisy (chemin de fer d'Orléans). 
Ces immeubles ne sont pas loué.«. Us ont été 

adjugés sur surenchère. Le 18 juin 1862, moyen-
nant 39,033 fr. 35, outre les charges. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Corbeil, 1° a. Ma EECEEtt, avoué poursui-

vant, rue de la Pêcherie, 10; 
— 2» A M» Guiehiird, avoué présent à la vente, 

quai de l'Apoort-i-'aris, 19; 
— 3° A M« D launay, avoué aussi présent à la 

vente, rue, des Grandi s-Bordes, 10 ; 
AChitillon, au sieur Baptiste Decamps, séques-

tre judiciaire. (3696) 

Mise à prix: 15,000 fr. 
S'adresser : audit BI* HABQtlS; à M9 Bois-

sel, notaire à Paris, rue Saint Lazare, 93; et à 
M* Fauvel, notaire à.Lillebonna. (3735) 

rAiso tis 

"FERUE Â tlLLEB 
Etude de Si" B2 4Bl«.p'SS, avoué à Paris, 

rue Gai lion, 13. 
Vente aux ciiées de la Seine du mercredi 13 

août 1862, au Palais de-Justice, à Paris, deux 
heures de relevàe, 

D'une FK2ISUE sise à Lillebonne, arrondisse-
ment du Havre (Seine-Inférieure). 

Il RUE STE-BARBE 

Etude de 3Ï° AVI AT, avoué, rue de, Rougemont, 6 
Vente sur lieitation, en l'audience des criée», 

au Palais de-Jusiice, à Paris, le mercredi 20 août 
Î1862, deux hi ures de relevée, 

D'une MAiSOèV sise à Paris, rue Sainte-Barbe, 
ÎIO. Revenu annuel : 1,700 fr. 

Mise à prix-: 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit 51e AVI AT ; 2" à M» Lemaître, no-

taire à Paris, rue de Rivoli, 64; et 3° à Me Si-
mon, notaire à Paris, rue de Richelieu, 85. 

(3736) 

Èl 

termes des statuts, l'assemblée générale ext
r
J 

dinaire n'ayant pas réuni un nombre suffl--i] 
d'actions pour délibérer valablement, uue «.] 
velle assemblée est convoquée pour le 8 août D-

chain, au Havre, quai d'Orléans, 51. Cette im 
ration, en vertu des s'atuts, sera définitive 3 
gatoire. Les actionnaires qui désirent en fairena>' 
lie devront déposer vingt actions nu moins C 
jours avant la réunion, soit au Havre, an (J 
social, soit à la succursale, à Paris, rue Godoul 
Mauroy, 17, de deux à cinq heures. 

Le but de la réunion est de proposer la mise» 
liquidation de la société et la suppression ̂  
succursale de Paris. , 

Les gérants, 
GUILLOT frères et C'. 

COMPAGNIE BALEINIÈRE 

do 
de 
tes /mrUNEs GÉNITO-XJIUNATRES Perles, impuUsm o\ Olitï etc., de 1 à 3 h. boul. SBBASTOPOL, 5 (* 1° 

(SOLUTINE du Dr), recoloration mm 
diale des cheveux et barbe, 20 ff.I 

MM. les actionnaires sont prévenus que, aux pôt, boul.Sébastopol,39(R.D.),etchezt,lescoill'ei, 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL B'AFFICHES. 

SOCIETES. 

Stude de M* WALKETt. agréé, rue de la 
Grange-Batelière, 16. 

D'un Jugement rendu par le Tribunal 
6e cnniineice de la Seine, le vingt-trois 
juillet mil huit ci'ntsoixantè-deux, 

ConUsdictnireinenl enlre : 
M Léen-Kéiix HlKlAtîT. eropriétaire, 

Oeiïieiirant à Paris, rue de Seine, 67, 
D'une part. 

Et M. J -iin Baptiste VIALLET, impri-
Bieur lithographe, demeurant à Paris, 
rue Cadet, ts, 

D'autre part, 
11 appert : 
Que e Tribunal a converti rn liquida-

lion judiciaire la liquidation amiable or-
ganisée par l'acle suas seings [irivés du 
quatorze juin mil huit cent soixanle-
«KUX, liiit double entre les susnommé», 
enregistré le seize juin nul huit cent 
soixajile-di ux. tolio 191, verso, case 3. par 
le reeeveur. qui a perçu sept francs 
soixante'- dix centimes pour drnils . et 
dixième, et publié conformément à la loi, 
porlanl dissolution de la société formée 
sous la raison : V1ALLKT et C 
M. ViaUet, associé en nom collectif, et 
H. Hiriart. associé commanditaire, pour 
l"eipliaUtion d'une imprimerie Uihogra-
phique, d'une papeterie et d'un magasin 
de fournitures de bureau; 

Ladite société ayant son siège à Paris, 
rue Cadet, 18, constituée par acle sous 
seings privés, fait double A Paris le trente 
août mil huit cent soixante, enregistré le 
lendemain, folio 184, verso, case 4, par le 
receveur, qui a perçu onze francs pour 
droils, et dixième, et publié conformé-
ment à la loi ; 

Et qu'aux lieu et place des sieurs ViaUet 
et Hiriart. nommés liquidateur* amiable», 
le Tribunal a nommé ptqir liquidateur ju-
diciaire de ladite société, avec tous pou-
voirs nécessaires, M Brunerolle, demeu-
rant h Paris, rue Saiut-Honoré, 247. 

Pour extrait ; 
(9483) WALKER. 

D'un acte sous seings privés, fait double 
à Paris le dix-huit juin mil huit cent 
soixarile-deux, 

Portant celte menlinn : 
« Enregistré à Paris le dix-huit juin mil 

huit ent soixante-deux, folio 195, recto, 
case 4, reçu sept bancs soixante-dix cen-
times, dixième compris, signé : paraphe, 

11 appert : 
Qu'il » élé formé une société entre : 
M. Victor-Edouard CADOL, homme de 

lettres, demeurant à Paris, rue Taitbout, 
n. 54, 

Et un commanditaire, 
Pour l'exploitation du journal L'ESPHIT 

FKANCA1S, sous la raison sociale : Ed. 
CADOf, et C1* ; 

Que le siège de la société est à Paris, 
rue Taitbout, 54 ; 

Que sa durée est.de cinq années, qui 
ont commencé le premier juin mil huit 
cent soixante deux ; 

Que la signature sociale appartient à 
M Edouard Cadol, seul gérant responsa-
ble, qui ne pourra s'en si rvir que pour 
les besoins et atfaires de la société; avec 
interdiction de créer de billets ou effet» 
d« commerce, toute» les atfaires devant 
être expressément failes au camptant ; 

Que le montant de la commandite est 
de quatre mille francs, qui doivent être 
versés au for et à mesure des besoins. 

Pour extrait : 
—19478} Edouard CADOL. 

D'un acte sous signalurcs privées, fait 
double h Pai is le vingt-six juillet mil huit 
cenl suixanle-deux, enregistré, 

II Hppi rl : 
Qu'il » élé formé une société en nom 

collée if enlre : 
M. Amand-Joseph JOUAUX, négociant 

en vins, demeurant à Paris Bercy, rue 
Gall -is. 7. 

Et M. Didier E lonard NELATOV (Us 
négociant, demeurant à Pins, boulevard 
de Berey, 18, 

Ayant pour objet l'exploitation du 
comiiierec des vins et l'exercice de la 
profession de commisHinnoaires en vin-

La durée de ladite société a été fixée à 
einq an né. s et deux mois qui coin • ence-
rWntu courir le premier août mil huit 
cenl soixante deux et expireront le trente 
septembre mil huit ci m soixante-sept, 

l e siéize de ladite société a élé fixé dans 
e bureau actuellement occupé par M. 

1 uaux sur le Port, 23, à Paris-Bercy. 
i» » 

F La raison et la signature" sociales se-
ront : JOUAUX et NÉLATON fils. 

Chacun des associés aura la signature 
sociale, mais il ne pourra en user ni l'em-
ployer qu'aux affaires de ladite société et 
dans son inlérct exclusivement, il peine 
de nullité même à l'égard des tiers. 

L. VulLLEMOT, 
(9482) . place de la Bourse, 8. 

Cabinet de M. DEI.ATTRE, rue Notre-
Dame-des Victoires, 16. 

D'un acle sous seings privés, fait double 
à Paris le vingt cinq juillet mit huit cent 
soixante-deux, enreaislré, 

M. Piene MABTIMORT, 
lit M. Isidore SOMNV, 
Tous ueux fabricants de chaussures, et 

demeurant à Paris, même maison, rue 
Mandar. 3, 

II appert : 
Que la soeiëlé formée entre eux pour 

cinq ans, sous la raison : MAItTIMORT et 
SOVINV, par acte sous seings privés du 
quinze juin mil huit cent, soixanle-dcux, 
enregistré et publié, ayant pour objet la 
fabrication et ta vente de enaussur s, cl 
dont le siège est à Paris, rue Mandar, 3. 

A élé dissoule d'un commun accord 
JïïgS enlre les parties ; 

1 Que M. Martimort a été nommé, liqui-
dai ur avec les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
(9479) DELATTRE. 

Cabinet de M' FASCON, rue du Chàteau-
d'Eau, 99. 

D'un acte sous seings privés fait double 
à Paris le vingt-quatre juillet mil huit 
cent soixanle-deux, enregistré à Paris le 
vingt-cinq juill, t mil huit cent soixante-
deux, verso, folio 83, case 5, aux droils de 
deux francs quarante centimes, en.re: 

M. Charles LHUILL1ER aîné, 
M. Théodore DUQUENNE 
Et M. Emile DOUCET. 
Tous trois quincailliers, demeurant h 

Paris, rue du Faubpurg-Sàlnl-Denis, 181, 
II -appert avoir élé extrait co qui suit: 
La sociélé constituée entre les susnom-

més sous 11 raison sociale: LUU1LL1ER 
aîné, DUQUENNE et C". dont le siège est 
à Paris, rue du Faubourg-Saint-Denis, 
n. 184, 

A été dissoute à parlir du dix juillet. 
MM. Duqnenne et Doucet sont liquida-

teurs avec les pouvoirs les plus ét ndus. 
ils signeront: LHUII.LIER aîné, DU-

QUENNE el C", en liquidation. 
Le siège (le la liquidation restera au 

siège social jusqu'au premier août; à cette 
époque il sera transporté rue Saint-Quen-
tin, 20. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un extrait pour remplir les formalités 
de publication. 

Pour extrait. (9480) 

Suivant acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le dix-sept juillet mil huit 
cent soixante-deux, enregistré, 

La sociélé qui existait entre : 
M François ROCHET, entrepreneur de 

démolitions, demeurant à I ans, bonle 
vard M.izas, 128 et 130. 

Et M. Gustave DAVAL, demeurant à 
Paris, boulevard Ma/ .s. 128 et 130, 

Pour te commerce d entrepreneur de 
démolitions, vente et achat de vieus ma-
tériaux et de iDéUifl, 

Dont te siège était à, Paris, boulevard 
Mazas, 132, 

Esl et demeure dissoute à parlir du 
premier juillet mil huit cent soixante-
di ux. 

La liquidation sera f aile en commun. 
Tous pouvoirs ont élé donnés pour fai 

re publier ces présentes au porteur d'un 
extrait. 

Pour extrait : 
—(9481) GlLLOT. 

Elude de M" SCI1AYE, agréé., 
rue du faubourg Moulinartro, 10. 

D'un acte sous seings privés, fait dou-
ble ,i Paris? le dix huit j illet mil huit 
cent soixanle-d<-ux, enre tstré en ladite 
ville, le v(ngt deux du même mois, folio 
77, verso, rase 3, par le receveur, qui a 
perçu les droit»; 

Ledit acte passé enlre : 
M. Nalliamel HEHRY 
Et M. François JU.NET, 
Tous deux négociants, demeurant à Pa-

ris, rue B rgère, 26, 
Il appert : 
La sociélé en nom colleciif établie en-

lre ies pa'rlies, par acte sous seings privés 
I du quinze décembre mil huit cenl cin-

quante-six, enregislré et publié; ladite so-
ciélé prorogée de l'oit jusqu'à ce jour, 

Sous la raison : N. BERRY et O'. 
Pour le commerce de commission en 

marchandises, 
Est et demeure prorogée jusqu'au 

vingt-huit février mil huit cent soixante-
trois. 

Pour extrait : 
(9484) Signé : SciIAYÉ. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Le» créanciers peuvent prendre gratui-

tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des l'aillées qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 30 JUILLET 1862, qui dé-
chirent lu fuilltte. ouverte et en fixent pro-
visoirement l'ouverture uudit jour : 

On sieur ACIlARD (Frédériekl. md de 
chilfons, demeurant h Paris La Chapelle, 
rue d'Aubcrvilliers, 4, ri-devant, actuel-
lement demeurant à Paris, fanhourg St-
Anloioe; nomme M. Guilmolo ju-je-com-
missaire, et M. Saultou. rue Cbàbanais, 5, 
syndic provisoire ifJ' 44-2 du jjr.l. 

Uu sieur CAPOULADE (Jean-François), 
Cltarbonnii r, demeurant Si Paris, rue (iré-
nétat, n.59; nomme M. Guitmoto juge-
commissaire, et M. Sommaire, rue d'Ilmi 
teville, a. 61, syndic provisoire (N">443 
du gr.). 

Du sieur CHEVREAU ILouis Gaspardl, 
f'abr. de modes, demeurant à. Paris, rue 
Sl-Marc, 17; nomme M. Guilmoto jug-
comoiissairc, et M. Normand, place Sl-
André-des-Arts, 22, syndic provisoire IN" 
441 du gr.|. 

Du sieur GIROUX aîné (Cl.mde-Fran-
çoisl. md carrier, demeurant à Nanlerre, 
route de Saint Germain , 29; nomme M. 
Guilmtto juge-commissaire, et M. Bil-
lard, rue Sie-Opportune, 7, syndic provi-
soire IN» 445 du ur.l. 

Du sieur HIRSCH (Joseph), md taibeur, 
demeurant à Paris, rue de Bambutcan. 
57; nomme M. Gros joge-commissaire, et 
M. Devin, rus de l'Echiquier, 12, syndic 
provisoire J,N° 446 du ïr.j. 

«OMINATIONS DE SYNDICS. 
Du sieur DUMAS (Pierre), nég. en vins, 

rue de Bellechasse, 32, le 5 août, à 1 heu-
re (N»432 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
M. le juge-commissaire doit te* consulter, 
tara sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics.. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'élant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe Ieur3 adresses, 
alin d'être convoqué» pour les assemblées 
subséquentes. 

PRODUCTION DE TITnES. 
SOM( invités à produire, dum le délai de 

vinql jours, à dater de ce jour, leurs titre-
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur pupier timbre, indicatif des sommes â 
réclumer, IfJH. les créanciers : 

De la société GOUGUENHEIM et COÏUR-
DEROIT, nég. eu broderies et lissus. rue. 
de Mnlhoose. 3. composée de Vtarc G011 
guenheoii et Edouard 1 ce irderoy. enlre 
les mains de M. ehevalii. r. rue Bertm-
Poirée, n. 9, syndic de la faillile (N- 311 
du ur. I; 

Du sieur JEANNE (Félix-Alr-xis), tein-
turier, rue de Bourgogne, u. 61. enlre les 
mains de M. tlarbot, boulevard Sébaslo-
1*1, u. 2-2, syndic de la faillite ;N' 293 
du gr.i. 

Peur, en conformité de l'article 198 au 
Code de commerce, e"tre procède a la véri-
/e.o.icH et a t'udmissiou rte* créances, qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

août, i 11 heures (N° 195 da gr.); 
Du sicar PIOI.INNE (Auguste), fahr, de 

crins, rufe Sa nl-Maur, 218, le 8 août, à 9 
heures (N° 19971 du gr.); j 

Du sieur POULAIN iFélix-Emile), passe-
mentier, rue St Déni», 285, le 6 août, à 
10 heures (N° 119 du gr.). , 

Du sieur VIDAL fils (Guillaume), md de 
nouvi-aotés. rue de Rivoli, 13, le 8 août, à 
10 heures lN° 12 du ar.);-

Du siuur BOUCHET (Jnseph-Désiré I, 
boulanger, rue Tiud'iul, 8, Italignolles, 
le8 août, à 1Q,heures iN 204 du izr.l; 

De la daine veuve DELETRAZ (Cécile 
Merui"). déleianle oe biteeti, rue Sl-Mco-
las du-Chardoiinet. n. 12, le 8 août, à 1 
heure |N° 18864 du gr.). 

Pour être procède, sons la présidence de 
M. le juite-cnmmssnire, uux vérilication et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. II est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS. 

Do sieur C0BNU 'Ulysse Lonis-Anlni-
m>|, distillateur, petite rue de Riuilly, 30, 
le 7 août, à 9 tern es IN« 19855 du gr.)j 

De la sociéléDIARDet MllRIERRE. pour 
le commerce 4'épiceries en gros, fruits 
secs et liquidée rue de la Verre ie. n. 73 
composée de "iard iVielor Josephi, Mo 
rierre (Jean A élard), 11 Spicq iLouis-fuI 

11 ne sera admis qite les créanciers vé-
rifiés el afllro.és ou qui so seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le, failli peuvent pren-
dre au g rifle communication du rapport 
des syndics. 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sîeur NO-
JLET (André-Hi-nryi, ancien imprimeur, 
rue du Bac, 30.,demeurant actuellement 
rue Jacob, n. 6, en retard-de faire vé-
rilierel d'allirmeio Ici rs créances, sont 
invités à se rendre le 6 août, àll heures 
très précises, au Tribunal de commerce 
delà Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de M. 
le juge-commissaire, procéder à la véri-
fication el à l'affirmation de leurs diles 
créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés se-
ront seuls appelés aux répartitions de 
l'actif abandonné 1N0 1S276 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillile du sieur NL.ZoT 
(Jean Fr»nçol»i, md de vins el eanx-de-
vie, rue q'oiléans, 14 et 16 (17" arrondi» 
irinent), sont invités à se tendre le c 
août, à 10 heures liés précises, au Tri-
bunal de coiiimi rce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à FÏr- J 
tiele 537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par les 

1 syndics, le débattre, le. elore el l'arrêter 
genee Eugène, le 6 août, à i heures 1|2 , bair donner décharge de leurs fonctions 
(N" IS713 du gr.l; 

Du sieur CLÉMENT IFdon.ird). nég. en 
lins, boulevarl de l'Hôpital, 88, le S août, 
i 11 heures (N i»8il du gr.); 

Du sieur,DUREY (Joseph), anc. boulan-
ger, rue de la Glacière, 14 (18e arrondis-
sement!, le '6 aoûl, ii i heure (N' 19777 
du gr.); 

De la dame veuve BARDOU (Joséphine-
Léoeadie Chailes). mercière, rue oe Sei 
ne, n. 99, Je S août, à 1 heure (N" 19856 
du gr.); 

Du sieur iAVIGNE (Adolphe), menui-
sier en cadres et labr. de moulures, tau-
bourg St-Ailuine, 170, cour de l'Abbaye, 
le 6 août, àto heures (N° 198-20 du gr.). 

Pour enteidre te rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for-
mation du toncordut, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en étal d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur le faits de la gestion que sur l'u-
tilité du miintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et allrmés ou qui se seront fait re-
lever de b déchéance. 

Les créinciers et le failli peuvent pren-
dre au grdTe communication du rapport 
des syndic etdu proie.de de concordat. 

Messleirs les créanciers du sieur TAL-
LON Ueai-Henryl, serrurier en voilures, 
rue Cheriy, 10, BÉIgnollea, sont invilé» 
a se reidre le 8 aoûl, à 9 heures pié-
cisis, au Tribunal de commerce, salle 
des asseublées des créanciers, douren 
tendre le rapport des syndics sur l'étal 
de la faillite»et délibérer sur la forma-
tion du cincordal, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre dé-larer en étal d'union, et, dans 
ce demie! cas, être immédiatement con-
sultés lait sur les laits de la gestion 
que sur lulitité, du maintien ou du rem-
dlitcemea des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et ilUrsaé» ou qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au grtpe communication du rapport 
de» «yiidira-'N0 19593 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 
Du sieur L1SSAGNE Pi rre), md de 

bois de sciagt à Churentnn-le-Poiit, rue 
de Paris, n. 3S le 6 août, à 9 heure» (N-
1U8.IU rtu iX. i; 

Du sieur DUR.OT Louis-Jean-Baplijlel, 
md grametier, roe de la Uoulte-d'ur, 49, 

i La Chapelle, b 6 août, à 41 heure» (!*• 
48S34 du gr.l; 

Du sieur DL'TERTUE (Li tore), md d'ar-
liclrs de Pari» tue des Vieillei-EluVe*-

IM-Marlin, il, e S août,à io heures (N* 
CONVOCATION DE CRÉANCIER*. | 19943 du gr.l. 

Son; invites a se rendre au Tribunal de 1 Pour reprendre la délibération ouverte 
commerce de Paris, suite des assemldtes sur le concordatpraposé par le failli l'ud-
des faillites. Ml■ les créanciers : mettre, s'il y 1 lieu, ou assister d la for-

AFFIRMATION* nia/ion de l'utùtu, et dan, ce cas, donner 
■ leur avis tant si* les /uns de ta gestion que 

Du sieur CASTEL iCbarlesl, nid de vins ! sur l'utilité du iuinlien ou du remplace 
en gros, rue de Bercy, Ko, Bcllevillc, le 6!»ie;H des syndic. 

el donner leur avis sur l'excusabililé du 
lai II 

NOTA. Les créanciers et le faillit peu 
vent prendre au greffe 'commni icalion 
des comple et rapport des syndics (N» 
18287 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur MESNIhli 
(Adolphe-Viclor-Irénée), mercier, rue Po-
pincourt, 311, sont invités à se rendre le 
6 août a, ( heure très précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 517 du Code de commet ce, entendre 
le comple définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'excu-
sabililé du failli. . 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et japport des syndics UN- 18787 
du gr.). 

CONCORDAT APRES ABANDON D'ACTIF. 
REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de ractifabandonné par 
le sieur MOREL (Gabriel-François), loueur 
de voilures, boulevard rie Courcelles, 
n. 24, étant terminée, MM. les créan-
ciers snnl invités à se rendre le 6 
août, à 10 heures très précises , au Tri-
bunal de commerce, salle ries assem-
blées des faillites, pour, conformément 
il l'art. 537 du Code rie commerce, en-
tendre le eompledétinitil qui sera rendu 
par les sjndics, le débattre, le elore, 
l'arrêter et leur donner décharge de 
leurs fonctions 

NOTA. Les créanciers et le faillipeuvent 
prendre au greli'e communication des 
compte et rapport des syndics (>'° 18998 
du gr.). 

Messieurs les créanciers de la sociélé 
en commandite paradions B. Lt FEBVKE 
el C1', dile Compagnie fermière de la fon-
derie deCaronte ëi de» mines de la Mé-
diterranée, dont le siège est a Paris, rue 
de Provence. 72, et donl Bernard Lefeh-
vre est gérant, .-ont invités' à se, rendre 
le 6 août, à 10 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, saJJe des assem-
blées des créanciers, pour 1,rendre part à 
une délibération qili intéressé la masse 
des créanciers (arlicle 570 du Code de 
commerce) (N" L7553 du gr.). 

Messieurs le» créanciers du sîeur GUIL 
3&IU-VAI.ADË. md épicier, rue de ( lia-
renton,97, »out prévenu» que l'assemblée 
pm.r riMlverture des atlirmaliuos 
avait été indiquée pour 'e 2 août à 9 
heures, est ajournée |.V 19965 da gr.'). 

RÉPARTITION. 
MM. les créanciers vérifiés et afflrméj 

dn4sieur DEL USE. épicier md de vins 
avenue de Clichy, 50, peuvent se présen-
ter chez M. Uécaeu, syndic, rue de. L in 
cry, 9, pour loucher nu dividende de 2 fr. 
90 c. pour 100, unique répartition (N« 

> 18713 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces ju-
gements , chaque créancier rentre dans 
l'exercice de ses droiu contre le failli. 

Du 28 juillet. 
Du sieur GU1LLOUX, md de. vins trai-

teur, à Paris, rue de la Planchette, 6 (S* 
201 du gr.); 

Du sieur ROQUES, md de vins à Paris, 
rue Pascal.; 85, et actuellement sans do-
micile connu |N* 272 du gr ); 

Du sieur SI1M1DT (Cornélius-Frédéric,)', 
md laiileur. demeurant à Paris, rue du 
Mail, 6 (N- 297 da gr |; 

Du sienrCAVIER (François-Hippolyt»), 
coiffeur a Parlé-Batignolle», rue d'Or-
léans, 5 |NU 386 du gr.l ; 

Du sieur BOULOGNE (Emile Antoine), 
menuisier enliepreneur à, Clamart, rue 
de Paris, 29 (N° 17195 du gr.). 

Du 29 juillet. 
Du sieur MASS1QUOT iCharles\ méca-

nicien constructeur, quai de Jeunnapes, 
II. 32 (N« 19234 du gr l; 

Du sieur MISCOPE1N, md devins à Cli-
chy, rue du Bois, 109 (N* 333 du gr.). 

ASSEMliLÉES DU 1" AOUT 1862. 
NEUF HEURES : Jonvante, synd.— feyras-

sat, id. — Devignes, ouvert. — Colline t, 
i l.—Slrauppe, id.—Aubé. id.— ro'chas-
son, clôt.—Lizeray, id.—Vial fils aîné, 
id. — Gérant, id—Leperrier, id.—Guil-
baut, id. — L'oois, conc. — Blinc, id. — 
Filhon, id.—Julien, id.—Corbin aîné, id. 
-Bailly, id. 

Dix HEURES : Dreyfus, synd. — Lautier, 
ouvert —Bek, id.—Gaulhier, id —Veuve 
Petit, clôt —Meunier, id.—Wailly ils, 
id.—Linard, conc —Leborne jeune, id. 
—Belcourt et C'', iot—Cboisel, id.-Sla-
lin et Blin, id.—D»- Richard, id.—Pier-
son, id.—Dame Remyon, id.—Ruisseau, 
délib. (art 3101. 

ONZE HEURES : Gandin, synd. — Veuve 
Dumaine, id.—Goubert, id.—Dame Pa»-
quier.id.— Defonlaine, id.—Nivet frères 
id. — Bouvier, ouvert. —Boisson, id — 
Çalon. id.-Boullangez, id.—Berlhier, 
id.—Chedal jeune et femme, id. — Pev-
rotle, clôt.—Enfrun, id. 

UNE HEURE : Cornu fils aîné, conc—Gil-
bert, clôt.—Becliard, id.—Cachot, id — 
Vil elte, conc—Lonati, id.—Deboeuf id 
— Fasquel, id. — Grandpierre, ailirm. 
après union. — Frère el C'°, redd.de 
comple.—Ladialas, Paul et C", id. 
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VENTF.S MOBILIÈRES. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 31 juillet. 
Rue des Lombards, 31, 

Consistant en : 
5237— Comptoirs, bureaux, chaises, fau-

teuils, et autres objets divers. 
Le 1" août. 

En l'hôtel des Commissaire» - Priscurs 
rue RoRsini, t. 

5238— Commode, secrétaire, toilette fon-
taine, ustensiles de ménage, etc. 

5239— Bureaux, secrétaire, tables, chaises 
pendnle, glaces, et autres objets. 

5240— Marchandises d'épiceries,comptoir, 
commode, fontaine, chaise-, etc. 

5241— Candélabres, pendules, fauteuil», 
canapé, glace, chaises, ele. 

5242— Comptoirs, casiers, glaces, pendule, 
el beaucoup d'aotres Objets. 

52)3—Meubles de salle à manger et de st-
lon, meuble» meublant, etc. 

5244-Ar noire, buffet, pendule, commo-
de, et divers autres objets. 

52*5—Comptoir, glace de Venise et psy-
ché, canapé, fauteuil», etc. 

5246— Bibliothèque, bureaux, fauteuils 
pendule en bronze, glace, ele 

5247— Robes, linges, rideaux, etc. 
5248— Meubles divers et autre.- objeKSî» 

qui 5249-27 jardinières, 3 étagères, console, 
buffet, tables, chauffeuse, etc. 

5250—Buftet. lable, chaises . commode, 
glace, gravures, et aulres ubjels. 

Bue de la Toiirnelle. 14. à La chapelle. 
3251 —forge, enclume, établi», fers, char-

bons, chai.es, commode, tailles, etc. 
Rue de Lu borde, 12. 

525-2—Machine A vapeur, pr sses d'impri-
IBine, papier, comptoir, casier», etc. 

Hue Saint-Mai lin. 179. 
5253—Horloge, rompt ar, montrée vitrées, 

300 douz. de boig travaillé p' brosse». 

Rue d'Angoulême, tl 
5254— Table, pendule, lustre,canûélatt * a i 

chandeliers, et autre» objets. nt( 
Le 2 août. qu 

En l'tiôlel des Commissaires-Prie le£ 

rue Rossini, 6. BU 
5255— Bureau, chaises, tables, glaces,f. 5L 

ridon, piano, el aulres ebjefs. T . 
5255—Bureaux, divan, chaises, copil PI1 

c napé, glaces, tables, pendules,*!. 
5237-Armoire à glace, coniintjde.tilil 31) 

buffet, console, pendule, ele. M J, 
5258— Bureau, comptoir» , 200 cbim Cu 

de paille, buffet, commode,etc. "J pli 
5259— Armoires, sécrétai;e, bureaujÉ «i. 

bibliothèque, baldaquin, ele. 
5260— Coinploir bouteille»; viH!,lM 

pendule, buffet, fourneau, etc. i tes 
M6I—Coinploir», 10 billard-, banque» (a| 

tables, chaises, vins, liqueurs, ele t , , 
5262— Bureau el casier en acajou, M' j™ 

don, armoire, commode etc. B Pc 
5263— Comptoir, étauère. semelles,! Qa velte. carafonsl fourneau, ele, 
5261— Fauteuils, chai-es, ehiffonninf 

deaux, alaee, pendule, ele. j tn 
5265- Tables, commode, buffet, rie». ^ 

armoire, giaee, jamiie, ele. M J: 
5266- Comptoie, appareils a gaz,laK u\ 

eommod », lits complets, etc. M 1 
5267- Bureaux, tables,secrétaire,* 

fauteuils, casiers, pendule, ele. 
3268— Table, guéridon, armoire, (ai 

lah'e rie nuit, rideaux, glaces,* 
5269— Guéridon, fauteuils, ehaiaeJf 

tableaux, glaees, buffet, etc. 
5270— Bureau, fauteuil, chaises,pe» 

table, et autres ustensiles. 
5271— Bureaux, comptoir, casiers,» 

chaises, glaces, vins, liqueurs, ele, 
5272— Comptoir table, commooe, f 

pendule, et aulres objets. 
Rue Favarl, 18. 

527.1-Burcau, tables, chaises, fau» 
pendule, coffre, malle, etc. 

Rue Neuve-Saint-Paul, 13. 
5275- Bois de lit, armoire à glace,» 

à ouvrage, meuftles en ébèee.» ; 
Roulevard Magenla, W- J 

5276— Tables, divans, armoires, tim 
pendules, chaises, glaces, etc. | 

Rue de l'Ancieune-Coméaie, «■ 
5277— Comptoirs, billards, becs Mr. 

pendule, fontaine, glaces, ele. 5 | 
Rue de Rivoli, 13. 

5278- Bureau, bibliothèque, çtiaises, 
napé, et quantitéil'auin s objeis. 

Quai d'Aiislerhlz, 37. . 
5279- Machine à mordre, res>cW" 

ses, et beaucoup d'autres objets-
Quai de l'Horloge M. , . 

5280- Baromètres, Ihermomè «s,»» 
copes, luneltes, jumelles, ele. 

Rue Neuve-Saint-AugusUMJ 
5281- 6 robes en mousseline, s»" 

bureau, armoire, chaises, ele 
Place Vendôme, 56. . 

5282- Appareils à gaz, fauteuil»,, f 
bureaux, tables, et autres ob e». 

A Clichy, route de la Révo ie, 
5283- Articles pour lorgeroo, iwtu 

percer, bureau, cartonmer, «» . 
A Rclleville, rue des Moulin.. ̂  

5284- Armoire à glace, pendim, 
commode, loilelte, tables eu. 

Paris-Grenelle, quai ûeJaW'j 
5285- 15,000 briques crues, JJ™ 

commodes, buffet, tables, etc. 
Rue des Enlrepreneiirs, t* m 

5286- Casserolb s, verrerie el I'0LEL 

reau, commodes,chaise» «'» ^ 
Rue des Maraia-Sauit-Marm, 

5287- Canapé, faub-uils, fO^™0.'18' 
ses, rideaux, ulaces. lable».'''»' 

Rue Saint-Sabin, » . j| 
5288- 50 futailles vides, eiilonno". | 

lain, nslensib B de cave, e - )t f Paris Bati^uolles. grande rw,» 
5289- Secréiaire. commodes, t*1 

dules. budef, lonfaine, etc. ■ 
Rue Saint-Pierre-A.me.oi, »^ 

5290- Echa.se» et malénrl '»«,» ■ 
planches, commede», taon» AHaisîinceVcitéBUiuçb^^ 

5291—200 grands carreaux e» 
; pierre, 

"ienn^^^che»'d'escahere.c. 
' Rue de Provençe^î^ 

5292—Appareils .T g»*-, 
bureau, fauteuils, .-liairt . 

Rue de l'Aiiciei.ne-Co e a ̂  
5293- Billard. appareil»» P K glaces, pendules, confie». ■ 

Faubourg MooliuJ' .til!,^ 
5294- Tableaiix bureau, Uuiw 

pendule, et autres ubjei 

L'un des géra":^ 

Enregistré à Paris, le A.oût i8ô2. ?• 

jjUç,u d«az francs quarante céatiaw, 
IMP2UME&IS A. GUÏOT, RuS WDYK-MS-MWHDRraB, iS, 

Cwdfîâ t'itîwiiaa us la ^ 
Peur lésali«ation de la signatius A. QCT°T> 

JJO uaire du 9« arrondissem^ts 


